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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

i. — PROCÈS-VERBAL

M. de La Batut, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la séance
du l" juin.

Le procès-verbal est adopté.

2 . — DÉPÔT DK RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Colin.
M. Maurice Colin. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par 4a Chambre
des députés, modifiant la loi du 7 avril 1915,
autorisant le Gouvernement à rapporter les

décrets de naturalisation obtenus par d'an
ciens sujets de puissances en guerre avec
la France.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, tendant à organiser, pour
les femmes, le repos de l'après-midi du
samedi dans les. industries du vêtement.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss . J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier la loi du 17 juin 1913 sur
les femmes en couches.

Je demande que le projet soit renvoyé,
pour avis, à la commission des finances.

M. le président. Le rapport sera imprimé,
distribué et renvoyé, pour avis, à la com
mission des finances.

3. — FIXATION DE LA DATE D'UNE INTERPEL
LATION

M. le président Je rappelle au Sénat qu'il
a été saisi, dans sa dernière séance, d'une
demande d'interpellation déposée par
MM. Régismanset, Touron, Boudenoot, de
la Jaille, Henry Chéron, Henry Bérenger,
sur l'attitude que compte prendre le Gou
vernement relativement au projet de confé
rence de Stockholm.

Quel jour le Gouvernement propose-t-il
pour la fixation de cette interpellation?

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Le Gouvernement
désire s'expliquer le plus tôt possible
devant le Sénat. Si la haute Assemblée

voulait tenir, demain mercredi, une séance
exceptionnelle, je serais à son entière dis
position. (Assentiment général.)

M. le président. S'il n'y a pas d'observa
tion, je consulte le Sénat sur la fixation à
demain mercredi de la discussion de cette

interpellation.

Voix nombreuses. Demain, à deux heures!

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la fixation à demain ?

En conséquence, la séance publique est
fixée à demain à deux heures, pour la dis
cussion de l'interpellation de M. Régis
manset et plusieurs de ses collègues. (Ap
probation générale.)

4. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION DE
DIVERSES INTERPELLATIONS

M. le président. Je dois rappeler à M. le
président du conseil que la fixation de la
date de la discussion des deux interpella
tions, déposées par M. Debierre, l'une sur la
manière dont a été préparée et conduite
l'offensive du 16 avril, l'autre sur. le fonc
tionnement du service de santé au cours

de cette offensive, a été précédemment
ajournée.

Quel jour le Gouvernement propose-t-il
pour la fixation de cette discussion ? .-.

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Je désirerais que
le Sénat voulût bien attendre la présence
de M. le ministre de la guerre- pour
fixer le jour de cette discussion. Nous nous
mettrions alors d'accord avec M. Debierre.

Nous demandons qu'un certain intervalle
soit.mis entre les diverses interpella
tions.

M. Clemenceau Celle de M. Debierre
présente un intérêt capital !

M. le président du conseil. Je le recon
nais.

M. Debierre. Je me borne à faire obser
ver que la discussion de  mes interpellations
a été déjà remise.

Ce que je désire avant tout, parce que les
questions soulevées sont de la première
importance, aussi bien pour le service de
santé que pour l'armée en général et l'état
du pays lui-même, c'est que ces interpella
tions ne soient pas renvoyées aux calendes
grecques. (Dénégations.) Mais si le Gouverne
ment, comme j'en suis persuadé, a réelle
ment l'intention de discuter les interpella
tions, je défère bien volontiers à la demande
de M. le président du conseil. (l'res bien !)

M. le président du conseil. Je vous ia
remercie. ...

M. le président. M. le président du con
seil demande que la fixation de la date de
ces deux interpellations soit renvoyée à
une séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition?. . . '* '
Il en est ainsi décidé.

M. le président. A notre dernière séance,
M. Chastenet a déposé deux demandes d'in
terpellation, l'une, sur le service des télé
phones, l'autre sur la thésaurisation des
billets de banque. '

Le Gouvernement demande-t-il de fixer

dès maintenant une date pour la discussion
de ces interpellations ?

M. Guillaume Chastenet. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet. t

M. Guillaume Chastenet. Ces deux inter
pellations se rattachant à la discussion du
projet de loi sur les. chèques postaux, il se
rait désirable que M. le ministre des finances,
et M. le ministre du commerce voulussent

bien y participer, car j'aurais des précisions,
à leur demander. ,

M. le président du conseil. Nous sommes
d'accord.

M. le président. Dans ces conditions, la
fixation de la discussion de ces interpella
tions est renvoyée au moment de l'inscrip
tion à l'ordre du jour des propositions de
loi relatives au service des comptes cou
rants et chèques postaux.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Il en est ainsi décidé.

5. — SUITE DE LA DISCUSSION DE L INTER
PELLATION DE M. PERCHOT SUR LE RAVI

TAILLEMENT GÉNÉRAL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de l'interpellation
de M. Perchot sur la politique économique
du Gouvernement, et en particulier sur la
ravitaillement général du pays. .

La parole est à M. Darbot.

M. Darbot. Messieurs, si j'ai demandé la
parole sur les si importantes questions que
pose l'interpellation de notre honorable col
lègue M. Perchot, c'est que je crois pouvoir
apporter dans le débat, en vue de la solutio;
des problèmes économiques qu'il soulève,
le résultat d'études et d'observations que
je poursuis inlassablement, depuis que
j'ai l'honneur de siéger parmi vous. Rien
ou pas grand'chose n'a été dit ou fait, sus
le terrain de la politique économique.
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Vous alle& juger de ies intentions* da
mes vues et de mes moyens.

Messieurs, notre pays subit une crise
d une gravité exceptionnelle qui remonte
loin dans le passé, caractérisée par la dé
population de nos campagnes, l'avilisse
ment du prix de la terre et, comme consé
quence, l'insuffisance des productions de
notre sol et de nos étables pour répondre
aux exigences de la consommation que
nous en faisons.

Le but de mon effort est tout entier là.
Cette, crise-là est la crise agricole sur la

quelle s'est greffée, «omme conséquence
inéluctable, la crise de l'alimentation, en
core désignée plus particulièrement sous le
nom ée crise du blé, caractérisée, elle, par
l'élévatiaa croissante du prix des denrées
alimentaires, alors- que leur prix de. revient
va sans cesse en diminuant, par l'effort
constant da progrès. (Très bien! très bien!)

Ces crises, éléments importants du
grana problème social que fait naître
la vie économique des hommes et des so
ciétés, ont leur origine, dans la po
litique économique de l'empire, née des
traités de commerce de 1860, en vertu: des
quels il a été établi une protection des plus
efficaces au profit de l'industrie et un libre
échange des plus funestes au développe
ment de notre agriculture.

Le résultat de ces traités ne s'est pas fait
longtemps attendre. Dès 1865, l'industrie
avait pris un tel essor, alors que jusque-là
elle navait pu répondre aux exigences de

 la consommation qui était faite de ses pro
duits, que bon an mal an, elle a exporté,
déduction faite de ses importations, pour
plus d'un milliard de francs de ses produits,
alors que notre agriculture, de plus en plus
besogneuse, laissait le pays dans Fobliga-
tion d'importer pour plus d'un milliard de
francs de matières premières et de denrées
alimentaires.

C'est ainsi que s'est rompu l'équilibre
des forces productives de notre pays, au
profit de l'industrie, et au détriment de l'a
griculture. {Très bien!).

Mais, voilà, personne n'y prend garde ;
l'ide* dominante^ parmi les hommes qui
observaient, était que l'agriculture aurait
toujours assez de vitalité en elle-même
pour rester, à tout jamais, la profession iné
vitable de la masse des humbles et des

déshérités. Et la production de ceux-ci pa
raissait devoir se continuer à l'excès.

Avec cette idée, chacun s'acheminait
vers l'avenir, tes uns, ceux qui observaient,
avec une tranquillité d'âme qui n 'avait d'é
gale que leur insouciance à relever les cou
rages aifarblis; les autres,, nos paysans,
courbés sur le sol par un labeur epiniâtre,
avec une sorte de résignation, les portant à
s'oublier, pour ne penser qu'à leurs en
fants au profit de qui ils rêvaient une tout
autre existence que la leur.

Je me plais à dire que, depuis l'époque
éloignée à laquelle je fais allusion, notre
agriculture a fait de très, grands progrès,
et que nos cultivateurs d'aujourd'hui sont
devenus généralement de petits proprié
taires, alors que leurs pères étaient des fer
miers, nouant péniblement les deux bouts
de leur maigre budget.

Mais, voilà, on ne peut, aujourd'hui
comme hier, juger les hommes et les cho
ses que par comparaison et, en l'espèce, la
comparaison, s'établit entre la situation de
nos- agriculteurs et celle des. agriculteurs
des nations qui avoisinent l* nôtre ;; celle
de nos voisins étant, comme: rendement du
moins, bien supérieure à lanôtre.

J'aborde tout de suite, en raison de cela,
l'objet de mes incessantes préoccupations,
celles de relever notre agriculture par des
moyens qui doivent intensifier ses pro
ductions, dans un intérêt suprême de dé

fense nationale, de prospérité publique et
de paix sociale.

Messieurs, il est un fait qui n'est que
trop certain : au lendemain de lavictoire
la dette de la France se sera accrue dans de

telles proportions qu'il faudra créer des
ressources budgétaires nouvelles, d'une va
leur d'au moins 6 milliards, pour payer les
intérêts de l'emprunt à faire pour la cou
vrir.

N'est- il pas non moins certain qu'il
n'y a guère que l'impôt sur les revenus qui
jouira d'assez d'élasticité pour procurer au
Trésor au moins la plus grande partie de
ces six milliards?

De cette vérité incontestable, ne sort-il
pas la nécessité impérieuse d'augmenter,
dans la plus large mesure possible, la pro
duction des objets et denrées nécessaires à
la vie, dans toutes les branches de l'activité
productive des hommes, avec la persuasion
que l'augmentation de cette production
sera suivie d'une • augmentation corrélative
des revenus qu'elle procure? (Très bien!
très bien!)

Sur le terrain des affaires, et dans Tordre
d'idées où je me place, je vais aisément
mettre en évidence ce fait, que les pouvoirs
publics, en portant leur action sur les dif
férentes branches de la production du sol
et du bétail, pourront sans trop de. peine
augmenter les ressources de cette industrie,
au profit de ceux qui l'exploitent, d'un nom
bre respectable de milliards. Tel est ie but
de mon effort du moment.

G est en raison de cela et. pour arriver à
mes fins que je vais rapprocher les princi
pales productions de notre agriculture fran
çaise des productions similaires de l'agri
culture des nations voisines.

Lorsque, par ce rapprochement, j'aurai
mis en évidence ce fait que nous produi
sons moins à l'unité de surface que nos
voisins, il me sera facile d'établir ce que
seraient nos diverses productions et. leurs
revenus, si elles avaient le même rende
ment que les productions étrangères.

Je commence par rapprocher les produc
tions de céréales en France, notamment
celle du blé, des mêmes productions; en
Danemark, en Belgique, en Angleterre.

La production du blé à l'hectare, en
France, est.de 1,375 kilogs, en Danemark,
de 2,726, en Belgique de 2,344, en Angleterre
de 2,127, en Allemagne de 2,360.

D'après ces chiffres, et en admettant que
la moyenne de notre production annuelle
de blé soit de 86 millions de quintaux, par
une simple règle de trois, nous arrivons à
cette constatation que si nos terres en-
semencées.en blé rapportaient autant que
celles du Danemark, de la Belgique, de
l'Angleterre, nous, récolterions chaque an
née,, au lie* de 86 millions de quintaux,
170' millions, 144 millions, 133 millions,
soit, en plus de nos 86 millions,, 58, 47 et
55 millions de quintaux.

Si nous portons le prix du quintal à
25 fr., nous trouverions que la valeur de
notre récolte de blé serait augmentée de
1,450 millions, ou de 1,175 millions, ou de
1,375 millions de francs, suivant que nous
cemparerions notre production à celles du
Danemark, de1 la. Belgique au de l'Angle
terre.

En faisant le même calcul, avec les don
nées que je possède, pour la production du
seigle, de l'avoine, de l'orge, de la pomme
de terre, j'arrive aux résultats suivants :

En France,, en 1913, nous avons ense
mencé, savoir : 1,200,000 hectares en seigle
qui ont donné un rendement de 11 quin^
taux à l'hectare, alors que ce même rende
ment a été en Allemagne de 19 quintaux;,
3,980,000 hectares en avoine,, qui nous ont
donné un rendement de 13 quintaux à l'hec
tare, alors que ce rendement a été en Alle
magne de 21 quintaux 90.; 760,000 hectares

en orge avec un rendement de 13 quin
taux 70, alors qu'il a été en Allemagne de
22 quintaux 20; 1,548,000 hectares de pom
mes de terre avec un rendement de 87 quin
taux 76, alors qu'il a été de 158 quintaux 60
en Allemagne.

Avec ces données comme facteurs, j'ar
rive, par la pratique de simples règles de
trois, à ces constatations bien suggesti
ves.

Si nos terres, ensemencées en seigle, en
avoine, en orge, implantées en pommes de
terre, avaient donné les mêmes rendements
qu'en Allemagne, elles auraient procuré à
leurs exploitants des revenus supplémen
taires, savoir :

Pour le seigle, 96 millions de quintaux à
20 fr. l'un, 1,920 millions.

Pour l'avoine, 35,820 quintaux à 20 fr.
l'un, 716 millions.

Peur l'orge, 6,460,000 quintaux i 22. fr. 'un,
142 millions.

Pour les pommes de terre, 109,908,000
quintaux à 8 fr. l'un, 879 millions.

Je vous ferai observer que les prix que je
donne-là sont ceux de ces denrées avant la
guerre. »

Je passe à la production de nos. animaux
domestiques^ pour déterminer le moyen
d'en augmenter les revenus.

L'honorable- M. Tisserand1, ancien direc
teur au ministère de l'agriculture, le savant
qui connaît le mieuxJes conditions de cul
ture et d'élevage de toute l'Europe, nous
apprenait qu'avant la guerre, en 1905, date
de la dernière statistique citée par lui, le
Danemark, dix-huit fois plus petit que la
France et ne comptant guère que 2 mil
lions 1/2 d'habitants, a exporté, savoir :

20,100 chevaux, autant que la France;
122,600 têtes de gros bétail, trois fois plus
que la France ;; 110 millions de kilogr. de
viande de boucherie, 18 fois plus que la
France, 79 millions de kilogr. de beurre,
4 fois plus que la France; 350- millions
d'œufs alors que la France; en a importé
130 millions.

Au total, le Danemark a exporté des pro
duits de son sol et de ses étables, cette an

née 1905, pour 500 millions de fr., chiffre qui
s'est élevé en 1910 à 550 millions.

En France, l'exportation» de ces mêmes
produits n'a guère atteint en 1905 que le
chiffre de 130 millions et. il s été sans cesse
en diminuant depuis.

Ainsi notre exportation de Beurre de 1898
à 1947 est tombée de 28,300* tonnes à 17 ,800
tonnes. Par centre, l'importation des beur
res étrangers en France est passée de 23,571
tonnes en 1898 à 27,150en 1907.

Il y a douze- ans, nous vendions des œufs
au Royame-Uni pour 28 millions de francs
et le Danemark seulement pour là- millions,
Maintenant la situation est renversée. En

1907, la France a envoyé seulement pour 9
millions d'oeufs au. Royame-Uni, et le petit
pays du Nord pour plus de 4ftmillions.

U me faut ajouter que la population du
Danemark est trois fois plus dense que celle
de la France et que, par suite, la consom
mation qu'elle fait de ses produits est, tou
tes choses égales; d'ailleurs» trois fois plus
grande que celle faite par la France chez
elle. *

La France dont le sol a laréputation d'être
le plus riche qui existe au monde ne pos
sède que 73 habitants par kilomètre carré,
alors que l'Allemagne en. possède H2, l'Ita
lie 113, les Iles Britanniques 215v la Belgi
que 227^ le Danemark 243.

L'honorable M. Tisserand, dans une séance
du 14 novembre 1910, de l'académie d'agri
culture nous donne ce renseignement, bien
utile pour la démonstration- que- Val en
vue, que les animaux de* l'espèce bovine
sont en France, de 46 têtes- par cent hee*
tares cultivés,, de 72 en Hollande, de 103 et
Danemark.
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Avec ces données, d'une précision matne-
matique, je reviens à mes calculs pour dé
terminer quels seraient en France nos pro
ductions du sol et de l'étable, et les revenus
de ces productions, si ces productions
étaient de même importance, toutes choses
égales d'ailleurs, que celles du sol et de
l'étable du Danemark.

Au sujet de la production chevaline si le
Danemark exporte chaque année des che
vaux pour une valeur de 20 millions, et si
son territoire est 18 fois plus petit que celui
de la France, il est évident qu'il n'y a au
cune raison pour que nous n'exportions pas
des chevaux pour une valeur 18 fois plus
grande, soit 360 millions.

D'ailleurs il est bien connu que la Belgi
que exportait avant la guerre, chaque
année, de ses chevaux de r .ce de trait,
pour une valeur de 40 millions. Il serait

ien rationnel que la France, 10 fois plus
étendue que la Belgique, en exporte pour
400 millions.

J'arrive à l'examen de l'état de notre

espèce bovine pour établir ce qu'il devra
être quand les animaux de cette espèce au
ront éprouvé la même influence améliora-
tive que celle dont ont bénéficié les mêmes
animaux du Danemark.

Si, avec 46 têtes par 100 hectares, nous
possédions avant la guerre 15 millions de
têtes en chiffre rond, un simple calcul
nous apprend que si nous possédions
comme le Danemark 103 têtes, ce n'est pas
15 millions, mais 33 millions que devraient
contenir nos étables.

Si maintenant nous admettons que notre
troupeau se renouvelle tous les six ans,
nous trouverons que notre pays en possé
derait 33-15, soit 18 millions en plus, dont
le sixième nous donnerait 3 millions de

têtes vendues chaque année en plus du
nombre de têtes — 2 millions et demi —

livrées au commerce, prélevées sur les 15
millions qui est le chiffre normal de notre
troupeau national. Or, 3 millions de têtes,
au prix moyen de 500 fr. l'une, donnent, un
revenu supplémentaire de 1,500 millions.

Avec 18 millions de tètes en plus dans
nos étables, nous devons compter qu'il y
aura au moins 9 millions de vaches laitières

qui donneront 9 millions de veaux vendus
au minimum 100 fr. l'un, soit un nouveau
revenu de 900 millions de francs.

De plus, ces 9 millions de vaches donne
raient, après avoir nourri six semaines
leurs veaux, au minimum 1,500 litres de
lait par an, à vingt centimes l'un, ce qui
nous fait encore un revenu supplémentaire
de 2,700 millions.

En somme, si nos races bovines étaient
exploitées en France avec autant de succès
qu'au Danemark, elles nous donneraient un
supplément de revenus, savoir : vente de
3 millions de vaches à 500 l'une = 1,500
millions; vente de 9 millions de veaux à
100 fr. l'un = 900 millions ; vente de lait de
9 millions de vaches à raison de 1,500 litres
par vache à 20 centimes = 2,700 millions ;
soit, au total, 5.100 millions.

C'est surtout la production et l'engraisse
ment du porc qui sont de vieille date, dans
notre pays, bien inférieurs à ce qu'ils de
vraient être.

Le porc est l'animal de rente aux mains
des petites bourses. Il n'est pas de petit
cultivateur, pas un ouvrier agricole, même
de l'usine, disposant d'un coin de terre à
côté de sa maison pour y édifier un petit
toit à porc, qui ne puisse y engraisser avec
succès quelques porcs et en obtenir un mo
deste revenu, sans avoir de peine ni courir
de risques importants.

Gros mangeur, point difficile sur la qua
lité des aliments, le porc se contente de
certains, notamment des déchets de la
maison obtenus à bas prix, des eaux grasses
souvent inutilisées.

■ Avant la guerre nous possédions 7 mil
lions de porcs, les Allemands, avec un ter
ritoire sensiblement égal en superficie au
nô re, en possédaient 23 millions.

En six mois on engraisse un porcelet.
De so r'te qu'il est possible d'en conduire à
l'abattoir, en bon état de graisse, le double
de la quantité qui existe à tout instant dans
les porcheries.

D'où la conséquence qu'en engraissant
chaque année autant de porcs que les Alle
mands, 40 millions, alors que nous n'en
engraissons que 14 millions, nous aurions
un surcroît de revenus provenant de 46
moins 14, soit de 32 millions de porcs
pesant en moyenne 100 kilogr., au prix
seulement de 150 fr. les 100 kilogr., poids
vif, alors qu'ils valent aujourd'hui 2">0 fr.,
et s'élevant à 4 milliards 800 millions.

C'est bien évidemment la race porcine
qui est la plus facile à exploiter, et qui pro
duit le plus avec les moindres dépenses. Je
répète que sa production et son engraisse
ment sont à la portée de toutes les bourses.

Et si l'on me demandait pourquoi l'ex
ploitation des races porcines a été jusqu'ici
si négligée, je rappellerais des discussions qui
se sont produites dans les deux Chambres
à propos de ce qu'on a appelé la mévente
des porcs, alors que le prix du porc était
tombé à 40 fr. les 50 kilogs — poids vif,
qu'on avait un porcelet pour 5 à 10 fr.

Ceux qui reliraient les discussions aux
quelles je viens de faire allusion seraient
vite convaincus que la cause principale de
ladite mévente est la spéculation.

En résumé, si l'exploitation du sol et du
bétail avait produit en France autant que
celle des nations voisines, notamment que
celle du Danemark, toutes proportions gar
dées, relatives à l'étendue des territoires des
pays considérés, ces revenus auraient été
augmentés des sommes suivantes :

Production du blé, 2,320 millions.
Production du seigle, 1,920 millions.
Production de l'avoine, 716 millions.
Production de l'orge, 142 millions.
Production des pommes de terre, 879 mil

lions.

Espèce chevaline : vente de chevaux,
400 millions.

Espèce bovine :
Vente de bovidés adultes, 2,700 millions.
Vente de veaux, 900 millions.
Vente du lait, 2,700 millions.
Vente de porcs, 4,800 millions.
Total des revenus supplémentaires, 17 mil

liards 477 millions. (Très bien! très bien!)
Ces chiffres, messieurs, ne sont pas sans

avoir produit sur vos esprits, comme ils
ont produit sur le mien, quelque étonne
ment; et comme je ne voudrais pas que
vous restiez sceptiques à leur endroit, bien
que je me sois attaché dans mes évalua
tions à rester plutôt au-dessous qu'à me
placer au-dessus de la réalité des faits, je
vais vous démontrer qu'il est possible, sans
de grandes difficultés et de longs délais,
d'intensifier nos diverses productions agri
coles, animales . et végétales, dans les con
ditions et avec les résultats que j'ai précisés.

Les cultivateurs de notre pays peuvent
être réunis en deux catégories : ceux qui
font de la culture industrielle à la base de

laquelle se trouve la betterave, plante mer
veilleuse de laquelle on extrait le sucre et
l'alcool; puis ceux qui font de la culture
proprement dite, comme nos pères en fai
saient, divisant leurs terres en trois soles :
blé, avoine, jachère, s'adonnant surtout à la
production du blé et de l'avoine. Je dois
dire que, depuis trente ans, ils ont fait des
progrès importants en augmentant leur
production de fourrages et par suite de

étail. ' . -

Les premiers, après une récolte de bette
raves, sèment du blé sur leurs terres et eu

obtiennent des résultats maxima de 30,
40 et même 50 hectolitres à l'hectare.

O'est que la betterave est une plante net
toyante, pour le développement de laquelle
on n'épargne pas l'engrais, de sorte qu'il en
reste assez dans le sol pour que celui-ci
donne les grands résultats que je viens do
dire.

L'effort à faire est d'amener nos cultiva
teurs e se réunir en syndicats pour établir
des distilleries agricoles après avoir mis la
betterave à la base de leur assolement.

L'alcool employé comme force motrice
et en raison de son pouvoir d'éclairage, a
un grand avenir et ceux qui le produiront,
auront la perspective de réaliser de sé
rieux bénéfices.

L'avenir de notre agriculture, un avenir
de prospérité, est là.

Que des distilleries s'établissent à bref
délai, nous obtiendrons des résultats qui
seront ce que je vais les dire.

La production moyenne du blé en France
est d'environ 14 quintaux à l'hectare et nous,
semons chaque année en blé 6,500,000 hec
tares. Si nous admettons que, actuellement,
un million d'hectares, après betteraves, est
ensemencé en blé, c'est une récolte de
40 millions environ de quintaux.

Que nos cultivateurs, en vue d'obtenir de
l'alcool par l'intermédiaire des syndicats, ;
fassent suivre la culture de la betteraves,
sur un million d'hectares d'une semence de

blé qui donnera encore 40 millions de quin
taux de cette céréale.

Il suffira que ces mêmes cultivateurs qui
auront des drèches de distillerie avec les

quelles ils nourriront un plus nombreux
bétail • et obtiendront une plus grande
masse d'engrais, ensemencent encore en
blé 2 millions d'hectares donnant seulement

une récolte moyenne de 15 quintaux à
l'hectare, pour récolter 30 millions de quin
taux.

Et de la sole des blés, comme de la sole
des avoines, puis de celle de la jachère, il
restera de chacune 6,500,000 hectares moins
4 millions, soit 2,500,000 hectares et des
trois soles 7,500 hectares qui depuis long
temps ne donnent pas des récoltes suffisan
tes de blé et d'avoine à l'unité de surface,
pour payer les frais divers de culture et
d'ensemencement qu'ils occasionnent mais,
qui, transformés en prairies naturelles ou
en prairies artificielles. donneront des récol
tes de fourrage avec lesquelles nous pour
rons doubler notre cheptel vivant.

C'est aussi simple que cela. Avec la .
production de l'alcool réalisée grâce à la
puissance du syndicalisme ou si vous
aimez mieux de la coopération, sans des
dépenses au-dessus de leur possibilité fi
nancière, nos cultivateurs, nos paysans ré
duiront de moitié leurs ensemencements de

céréales, doubleront les surfaces de leurs
prairies et récolteront néanmoins une plus
grande quantité de blé et d'avoine et dou
bleront celles des fourrages.

Et je ne parle pas des bénéfices que pro
curera la culture de la betterave dont la

distillation se pratique pendant la morte
saison. ;

Messieurs, permettez-moi de vous rappe
ler le belle fête de l'alcool qui a été donnée,
il y a quelque dix ans, au Palais de l'indus
trie, à laquelle le pays entier s'est associé.

Il n'est personne qui n'ait été étonné et
plein d'enthousiasme, en contemplant les
appareils de toutes sortes, merveilleux de
beauté et de fini qui étaient construits, les
machines pour tirer leur force motrice de
l'alcool, les appareils pour utiliser la puis
sance éclairante de ce même alcool.

Et bien ! cette fête n'a pas eu de lende
main.

Quelques années après, au Sénat, une
question se rapportant à l'alcool se discu
tait, lorsque l'orateur, faisant allusion au
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peu de développement pris par sa produc
tion, un haut fonctionnaire de l'admi
nistration des finances assis au banc des
ministres a fait cette déclaration sensa
tionnelle, que la raison de l'usage restreint
de l'emploi de l'alcool comme force motrice
était dans le fait que les détaillants de ce
produit ne savaient pas se contenter d'un
modeste bénéfice. L'alcool revenait à un
prix plus élevé que le pétrole.

Instruits par l'expérience, il faut, quand
nous reprendrons l'étude de l'alcool que
nous sachions éviter ces inconvénients.

Messieurs, je reviens à la question des
bovins que j'ai traitée tout à l'heure au
point de vue de leur production qu'il est
nécessaire d'augmenter pour les mettre,
d'une part, dans des conditions de quantité
et de qualité, à répondre aux exigences de
la consommation et, d'autre part, pour rele
ver notre agriculture et la mettre en état de
supporter la concurrence étrangère, que su
bissent ses produits jusque sur nos mar
chés nationaux.

Je voudrais l'examiner au point de vue
des moyens d'ordre commerciaux, pratiqués
pour faire arriver aux consommateurs la
viande que ces bovins fournissent après
leur sacrifices dans les abattoirs.

Mais, préalablement, il me faut apprécier
le décret pris l'année dernière, en vertu
duquel il est imposé à tout éleveur l'obli
gation de conserver, pour l'élevage, les
veaux femelles nées dans ses étables, ne lui
permettant de les vendre que quand elles
ont atteint le poids minimum de 450 kilogr.

Il y a dans cette obligation une con
ception fausse du progrès et des moyens
de le réaliser.

Je dirai d'abord qu'on est généralement
mal venu de vouloir faire le bien des gens
malgré eux, et j'ajouterai, restant dans des
vues d'ensemble, que la plus nécessaire de
toutes les libertés est la liberté du travail.

Il est, en la matière, une vérité si bien
acceptée, qu'elle est élevée à la hauteur
d'un principe. C'est que les êtres, quelle que
soit leur place sur l'échelle des espèces,
sont dans la dépendance des subsistances,
c'est-à-dire de la production des denrées
qui constituent leur alimentation, et que,
par suite, ces êtres ne devraient se multi
plier qu'autant que les subsistances se dé
velopperaient elles-mêmes et préalable
ment. J'ajoute, et je n'en dirai pas plus sur

* ce sujet, si fertile en observations ou en dé
ductions, qu'il est admis sans conteste que
les subsistances n'augmentent que suivant
une progression arithmétique, alors que les
espèces animales, si elles obéissent aux
lois physiologiques, se multiplient suivant
une progression géométrique.

Ce qui veut dire que je fais naître,
qu'avant de décider l'obligation pour chaque
éleveur d'augmenter le nombre des têtes
de son étable, il aurait fallu décréter
l'obligation, pour ce même éleveur, d'aug
menter ses récoltes fourragères.

Non seulement cela n'a pas été fait, mais
encore il a été réalisé une opération in
verse : on a enlevé à nos cultivateurs,, par
voie de réquisition, une quantité impor
tante de fourrages le lendemain de la ré
colte qui en a été faite, d'où diminution des
subsistances,, et, pour tout éleveur pré
voyant, nécessité de diminuer l'importance
de son cheptel vivant.

J'ajoute que, pour réussir dans la pra
tique du métier de nourrisseur, c'est-à-dire
pour que les bovidés soient exploités avec

énéfice, il faut qu'ils consomment jusqu'à
satiété les rations composées intelligem
ment à leur intention.

C'est là une condition essentielle de
réussite pour les laitiers nourrisseurs et
les emboucheurs. Il importe que chacun
sache que la valeur d'un troupeau de bo
vins se détermine, non d'après le nombre de

têtes qu'il renferme, mais d après le poids
ou le volume de ces têtes.

Les laitiers et les emboucheurs connais
sent les dangers, pour leurs intérêts, de
posséder plus de bêtes qu'ils n'en peuvent
nourrir, d'après leurs récoltes fourragères.

Je vais, par un exemple pris sur le vif,
mettre en évidence ces dangers et leurs con
séquences, au point de vue des intérêts de
tout exploitant du bétail de rente.

La ration totale de tout animal sera di

visée en deux parties : la ration d'entretien
et la ration de production.

La première doit entretenir l'animal en
santé, sans apporter aucune modification à
son poids et à son volume. Elle fournit les
éléments de remplacement des matières
usées des organes par le fonctionnement
continu de la machine.

La seconde doit être transformée par la
machine animale, en produits commer
ciaux -T s'il s'agit d'un bovin, en lait et en
viande.

11 va de soi que la ration d'entretien, ne
rapportant rien, met l'éleveur en perte de
toute sa valeur. Il va de soi encore que la
ration de production, dont le prix, comme
celui de la ration d'entretien, doit être cou
vert par son revenu, lait ou viande, aura
d'autant plus de chances de donner un béné
fice que son importance sera plus grande.

Prenons un exemple. Voilà une vache qui
reçoit chaque jour une ration d'entretien
d'une valeur de 1 fr. Si elle ne consommait

que cette ration, elle occasionnerait à son
propriétaire une perte journalière de pa
reille somme . Mais elle reçoit une ration de
production valant 1 fr. et donne chaque jour
8 litres de lait, à 25 centimes l'un, soit une
recette de 2 fr. Les deux rations coûtent

ensemble 2 fr., l'exploitation de ladite
vache est sans bénéfice ni perte. Mais que
la ration de production soit doublée, qu'elle
coûte 2 fr. et que la vache donne 20 litres de
lait, toujours à 25 centimes, nous avons dé
pensé de. nourriture, 3 fr.; produit de la
vente du lait, 5 fr.; bénéfice, 2 fr.

Généralement, plus la ration de produc
tion est grande au regard de la ration d'en
tretien, plus est important le bénéfice.

L'éleveur a plus d'intérêt à avoir peu de
bêtes en les nourrissant abondamment qu'à
en avoir beaucoup en leur donnant parci
monieusement leurs rations.

Le vieux dicton de nos pères est toujours
vrai : bien nourrir coûte, mais mal nourrir
coûte beaucoup plus.

Je conclus en priant M. le ministre du ra
vitaillement de prier son collègue de l'agri
culture de laisser dormir dans ses cartons

le décret dont je viens de parler et partant
de laisser nos éleveurs diriger leurs exploi
tations à leur gré et suivant leurs vues.

Messieurs, me voilà arrivé au côté com
mercial de la question de la production des
animaux de vente, et aux condit ons à im
poser pour que la viande produite par ces
animaux arrive aux consommateurs dans

les meilleurs conditions de justice et d'éga
lité.

Ici se pose cette question : bien que notre
cheptel bovin soit dans un certain état de
prospérité, est-il en état de fournir toute la
viande nécessaire à l'alimentation des po
pulations civiles et militaires, sans au
cune restriction ?

A cette question, il est répondu négative
ment. C'est à qui dira que l'avenir de notre
bétail est compromis par les achats trop
considérables qui en sont faits, et qu'il im
porte de le sauvegarder en réduisant la
quantité de viande qu'il fournit à l'étal du
boucher, par des restrictions de la consom
mation de cette viande.

C'est là une appréciation qui peut être
exacte,, mais que personne n'a entrepris de
justifier que je sache, comme personne n'a

précisé dans quelle proportion les restric
tions devraient être faites,

L'honorable ministre du ravitaillement,
M. Viollette, a fait récemment à la Chambra
cette déclaration que l'armée consommait
75,000 tètes de bétail et qu'il ne pouvait;
lui en être livré que 20,000. Je supposa
qu'il est question de la quantité. nécessaire
à la nourriture de nos soldats pendant un,
mois, d'où cette conséquence que la quantité
nécessaire à cette même nourriture serait
de 12 fois 75,000, soit 900,000 têtes.

Mais pourquoi ce chiffre et sur quoi est-ilj
basé?

Jamais notre élevage n'a été plus pros
père qu'il se l'est depuis quelques années,
et cela, parce que nos cultivateurs éleveurs
vendent leurs animaux, ceux de vente, en>
particulier, avec des bénéfices plus élevés'
que jamais.

Il n'est point sûr que notre cheptel bo-'
vin soit moins nombreux qu'il ne l'était
avant la guerre, si nous diminuons de
l'effectif ancien les têtes que possédaient
nos dix départements envahis.

Sans doute, après l'hécatombe faite pen
dant les premiers mois des hostilités, notre
troupeau a fléchi dans une certaine pro
portion, mais ce qui prouve sa vitalité et la
volonté de ses détenteurs d'en accroître le

nombre pour en augmenter les bénéfices,
c'est que, nous disent les statistiques, il
s'est relevé de 300,000 têtes en 1915.

Je reviens à ma question t pour conser
ver à notre troupeau bovin son effectif nor
mal, combien peut-on en sacrifier par mois
et par an ? .

Et pourquoi ne serait-ce- pas. un signe de
prospérité, si nos éleveurs dépassaient dans
leurs ventes le chiffre ainsi calculé ?

Est-ce qu'il n'est pas vrai pour la vente
des produits du sol et de l'élevage, comme
pour les produits sortis de nos usines et de
nos ateliers, que le bénéfice réalisé par la
vente de l'un et de l'autre dépend de la
quantité des objets et des produits- vendus
et livrés, et non de la quantité de ces
mêmes objets et de ces mêmes produits,
mis en dépôt et entassés dans des ateliers,,
dans des greniers, ou seqiestrés dans des
étables ?

Oh ! j'entends bien Fobjection. On va me
dire : « Quand il s'agit de nos animaux
domestiques, il ne peut être question d'en
vendre le plus possible, parce qu'on en
tarirait la source et on pourrait les faire
disparaître à tout jamais. »

Je réponds, et j'espère ne laisser aucun
doute dans les esprits :. toute exploitation,
 qu'ell soit de nature industrielle ou de
nature agricole, se compose de deux parties
bien distinctes, que j'appellerai l'une orga
nique, l'autre productrice;

En industrie, la partie organique est
l'usine, l'atelier, la machine, la force mo
trice. La partie productrice est la matière
première et l'objet fabriqué.

En agriculture, la partie organique est ,
l'étable, les pères et les mères qui doivent >
faire souche. La partie productrice est la
matière première : les fourrages, et les pro
duits de l'élevage : les veaux.

Car n'est-il pas évident qu'en agriculture
comme en industrie, l'essentiel, pour que
la branche de production reste intacte, est
que la partie organique ne périclite point.

Ici, il me faut préciser : combien doit-il
rester de pères et de mères dans les étables,
si l'on veut éviter de laisser péricliter le
troupeau ?

Pour répondre à cette question, il faut
préalablement résoudre celle-ci : quelle est
la durée moyenne de la vie des bovins ?
et, par suite, combien faut-il élever de
veaux chaque année pour remplacer la
quantité de bêtes adultes livrées à la bou
cherie T

J'estime qu'en portant à sept ans la
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moyenne de la vie des bovidés, je suis
plutôt au-dessus qu'en dessous de la vérité
des faits. Or, si notre troupeau bovin se
compose de 14 millions de têtes, c'est donc
2 millions de veaux qu'il nous faut élever
chaque année, chiffre égal aux adultes
vendus.

Pour faire naître 2 millons de veaux, il
faut au minimum 2 millions de vaches qui
doivent rester dans les étables. Je porte ce
chiffre à 3 millions, afin d'avoir chaque an
née un certain nombre 'de génisses d'éle
vage pour augmenter le troupeau.

A ces 3 millions de vaches, il faut ajouter
3 millions de veaux d'un an et 3 millions de
génisses de 2 ans, ce qui donne un total de
9 millions de têtes, qui doivent constituer
la partie organique de l'entreprise, à la
quelle on ne peut soustraire aucune tête
pour la sacrifier dans un abattoir.

Si notre troupeau bovin est de 13 millions
de têtes, nos éleveurs peuvent donc dispo
ser, si leurs intérêts le leur commandent, au
prix qu'il leur plaira, de 4 millions de têtes.
Or, comme chaque année, sans amoindrir
l'effectif total de notre troupeau bovin, nous
pourrons sacrifier 2 millions de sujets pour
les besoins de la consommation, je ne crois
pas commettre une hérésie en disant que
nous pourrions sacrifier chaque année 3 mil
lions de têtes au lieu de 2, pendant 4 ans,
sans porter la moindre atteinte à l'avenir
de prospérité de nos races bovines. Nous
pouvons le faire pendant 2 ans en sacri-
tiant 2 millions par an de la réserve.

J'attends la contradiction.

J'en arrive alors à cette question :
• Comment ce ravitaillement peut-il se
faire dans l'intérêt commun des produc
teurs de bétail, des vendeurs et des ache
teurs de viande, c'est-à-dire des bouchers
et des consommateurs de- cette denrée?

Dans la pratique, depuis longtemps et
jusqu'ici, les achats des animaux de rente
se font de gré à gré ou par adjudication, ou
enfin par voie de réquisition et de taxation,
tous moyens qui se rapportent à deux sys
tèmes : le système de la liberté commer
ciale, et le système de la réquisition qui est
la suppression de cette liberté.

• Quel est le meilleur système ? Faut-il
s'en tenir à l'un des deux, ou faut-il les
mettre on pratique simultanément, suivant
les circonstances?

Pour répondre à cette question à la satis
faction générale, il importe d'abord de s'en
tendre sur le sens et la portée des mots,
pour tomber d'accord sur les choses qu'ils
représentent. • . ■ ' •

Qu^est-ce donc que la liberté commer
ciale, qu'est-ce donc que la réquisition et
la taxation? La liberté commerciale met

en jeu la loi de la concurrence, en vertu
de laquelle le prix d'une marchandise,
quelle qu'elle soit, est déterminé par le
rapport de l'offre et de la demande, c'est-
à-dire que ce prix baisse quand l'offre dé
passe la demande et qu'il augmente quand
la demande dépasse l'offre.; que la produc
tion de la marchandise diminue jusqu'à
disparaître quand celle-ci est de plus en
plus offerte et de moins en moins deman
dée, et que cette même production aug
mente quand elle est de .plus en plus de
mandée et de moins en moins offerte.

C'est ainsi que les choses se passent natu
rellement, en temps de paix, à moins
que la spéculation coupable n'intervienne
et fasse des siennes.

. Il n'en est pas de même en période de
guerre. Les productions, pendant celte pé
riode, sont bouleversées, de par la volonté
de l'autorité supérieure qui est souveraine
{»our les diriger toutes vers les points où
es réclame l'intérêt suprême de la défense

nationale. •

. Alors la liberté commerciale • n'est plus
qu'un mot. La quantité de marchandises

aux mains des vendeurs étant insuffisante

pour répondre aux besoins des consomma
teurs, ceux-ci sont à la merci des premiers
et leur liberté commerciale se transforme

en un privilège dont profitent quelques-uns
au détriment de tous les autres. (1 res bien !
très bien !)

D'ailleurs, la liberté est toujours relative,
aucun n'ayant le droit d'en jouir quand
elle nuit à d'autres.

J'en arrive au système de réquisition et de
taxation appliqué au commerce de denrées
plus particulièrement nécessaires à la dé
fense nationale.

Qu'est-ce donc que la réquisition com
plétée par la taxation?

La réquisition est la pratique d'une loi
en vertu de laquelle l'autorité supérieure
a le droit de s'emparer de tel produit, de
telle denrée réclamés par les besoins de
la défense nationale, sous la réserve ex
presse de l'article 19 de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen élaborée
par la Convention de 1793 : « Nul ne peut
être privé de la moindre parcelle de sa
propriété sans son consentement, si ce
n'est quand la nécessité publique légale
ment constituée, l'exige, et sous la condi
tion d'une juste et préalable indemnité ».

La réquisition ainsi comprise, complé
tée par la taxation, prend la place de la
loi de l'offre et de la demande devenue ino
pérante, et cela dans le sentiment de la
justice.

Pour l'appliquer avec succès à la satisfac
tion de tous, vendeurs et acheteurs, et par
dessus tout dans l'intérêt de la défense na

tionale, ce n'est plus, de la part des com
missions de réquisition, qu'une question de
compétence et d'honnêteté.

. Vous allez voir que le système des réqui
sitions appliqué au commerce du bétail est
simple, pratique et relativement peu coû
teux.

Supposons que l'autorité militaire ait
besoin, pour un temps déterminé, de la
viande fournie par un million de têtes de
bétail. Comme nous possédons encore
13 millions de bovins, elle décide qu'il sera
fait une réquisition dans tous nos villages
de France, à raison d'une bête par 12 têtes
d'une étable.

Elle fait faire cette réquisition en fixant
les prix sur pied maxima et minima. Les
animaux réquisitionnés sont enregistres"
et ils sont expédiés sur le front ou ailleurs,
aux jour et à l'heure qu'il plaît à l'autorité
de choisir.

J'ai fini et je me résume.
Dans l'intérêt suprême de la défense na

tionale et pour le salut de la patrie, il faut
intensifier nos productions du sol et de
l'étable, afin qu'elles soient en état de ré
pondre aux exigences de la consommation
du pays.

Avant tout, il faut vivre, et il n'est per
sonne qui puisse douter que les munitions
de bouche, c'est-à-dire les substances ali
mentaires, soient plus immédiatement in
dispensables que les munitions de guerre,
c'est-à-dire les canons et autres engins.

Il faut encore doubler les productions de
notre sol et de notre bétail pour relever
notre agriculture et conduire .nos cultivar
teurs et nos éleveurs à l'aisance, sinon à la
fortune. Et, de ce fait, augmentant la for
tune publique, nous mettrons l'État en me
sure de faire face aux charges qui lui in
comberont au lendemain de la victoire.

(Très bien très bien ')
Mais, pour arriver à de tels résultats, il

faut instituer des syndicats communaux en
vue. d'arriver à une production accrue de
l'alcool industriel par la betterave et à des
récoltes intensives de blé suivant la bette
rave.

- Mettons-nous- résolument à L'œuvre, et
; nous aurons bien mérité de la démocratie

rurale qui peine, et du pays qui attend nos
actes de rénovation sociale. {Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Bep
male.

M. Bepmale. Messieurs, j'ai l'intention
de cantonner mes observations sur un ter
rain très restreint et de m'occuper spécia
lement de la taxe du blé et de la taxe ,.de la
farine, récemment promulguées par ,M. le
ministre du ravitaillement.

Je voudrais également dire quelques mots
de la diminution prétendue du chept4> en
vertu de laquelle on réclame de M. le mi
nistre de l'agriculture et de M. le ministre du
ravitaillement des mesuras qui ne me pa
raissent pas devoir produire les résultats
attendus. Le Sénat me permettra cependant
de présenter quelques observations préli
minaires qui me semblent nécessaires.
(Parlez! parla!) !( .

Messieurs, on a paru, au cours dé ce
débat, ne considérer le ravitaillement qu'au
point de vue strict de la quantité d'approvi
sionnement qu'il apportaitau pays. La ques
tion a une autre face : il faut se .p.téoc-
cuper aussi des prix des denrées. Qela est
d'autant plus important que la hausse ,est
continue et qu'elle ira en s'accentuant à
mesure que les difficultés d'approvisionne
ment deviendront plus considérables.

Nous avons vu, depuis le début de la
guerre, certaines denrées, toutes de grande
consommation, atteindre des prix considé
rables. Nous avons vu monter le prix du blé,
et, après lui, celui de toutes les autres cé
réales qui peuvent, à l'occasion, le rempla
cer. Nous avons vu encore, ces temps der
niers, monter le prix des pommes de terre,
celui des fourrages, de toutes les denrées,
qu'elles soient acquises par l'État ou par la
commerce libre.

Vendredi dernier, M. Perchot s'est efforcé
de mettre en relief les entraves apportées,
selon lui, à la liberté du commerce par les
diverses mesures prises par les Gouverne
ments qui se sont succédé. Et il semblait
conclure, sans cependant le dire absolu
ment, que si on avait laissé au commerce
sa liberté entière, bien -des inconvénients
auraient été évités.

Je suis d'un avis diamétralement opposé.
J'ai, des nécessités qui s'imposent à l'État
dans les temps troublés où nous vivons,
une conception très différente de celle ,4e
M. Perchot.

M. Perchot. Permettez-moi, en passant,
une rectification. Ma conception n'est pas
tout à fait celle que vous indiquez. Il y a
une nuance. '.'""' ?

M. Bepmale. Mettons que ce ne soit pas
là tout à fait votre conception. 11 n'en est
pas moins vrai que vous vous êtes élevé,
dans une partie de vos observations, contre
ceux qui préconisent unguibus et rostro
l'intervention de l'État. ,

M. Perchot. J'estime que, dans les cir
constances actuelles, l'intervention de l'État
est indispensable. J'ai cru l'avoir démontré
autours de mon interpellation.

. M. Bepmale. Je crois qu'une des causes
de la crise actuelle est dans cette dualité de

sentiments, qui se manifeste d'ailleurs dans
l'esprit de M. Perchot comme on la voit se
manifester dans le Gouvernement : on est

partagé entre le souci de la liberté com
merciale et la nécessité d'accroître les
droits de l'État. Ce conflit, qui s'est élevé,
dans les deux Assemblées,, semble exister
dans l'esprit du Gouvernement lui-même.
Les divers Gouvernements qui se sont
succédé se sont trouvés aux prises avec
deux conceptions : l'une qui tendait à faire
prendre par l'État le monopole de toutes
les denrées de première nécessité, et da
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les rétrocéder ensuite au : commerce libre,
l'autre qui consistait à laisser le commerce
libre coexister avec la réquisition et avec
les ^ organismes créés par l'État pour son
approvisionnement personnel.

il est résulté de ce dualisme d'intérêts

que l'on n'a voulu prendre parti ni pour
l'un ni pour l'autre des deux systèmes; on
est allé de demi-mesure en demi-mesure et
on en est arrivé au point où nous,sommes.

Il ne pouvait pas en être autrement: il
suffit de prendre un exemple pour le faire
comprendre. Ce qui a été la cause princi-
Eale de cherté, au début, ce fut, incontesta-

lement, l'attitude de l'intendance.
Comment les choses se passèrent-elles ?

Les représentants de l'intendance arrivaient
sur un marché, et — j'ai eu l'occasion de
le signaler au moment où nous avons dis
cuté ici les taxes à appliquer — ils entraient
en concurrence, sur ce marché, non pas seu
lement avec le commerce libre, mais avec
les représentants d'autres intendances ré
gionales. Alors, ipso facto, par la multiplicité
de ces demandes, les prix augmentaient.

11 eût été facile d'y remédier tout de suite,
car on pouvait, dès le début, faire deux parts
dans la hausse: celle qui était naturelle,
normale, et qui était due à la raréfaction
progressive des marchandises sur le marché,
et la seconde, purement artificielle, et qui
était due à la surenchère s'élevant entre les
différents acheteurs.

M. Hervey. J'ai signalé le fait à la tribune
du Sénat, le 28 juin 1915, il y aura bientôt
deux ans.

M. Bepmale. Je l'ai signalé aussi. Mais
cela continue à l'heure présente. Tout récem
ment — et je pense que les faits dont je vais
parler se sont produits partout, c'est pour
quoi je n'y insisterai pas — on a pu voir
dans ma région les représentants de l'inten
dance, c'est-à-dire les commissions de ravi
taillement, venir sur le marché acheter des
pommes de terre. Elle sait, l'intendance, au
début de la campagne, la quantité qu'elle
en aura à acquérir. Il semble qu'elle pour
rait, lorsqu'elle se présente sur un mar
ché, faire, dès la première heure, la totalité
des achats et donner aux vendeurs une

prime de conservation, comme cela se fait
pour d'autres produits, comme on l'a fait
pour le blé récemment : ajouter au prix des
100 kilogr. de pommes de terre tant pour
cent par chaque mois pendant lequel le
propriétaire sera astreint à conserver le
produit et à le tenir à la disposition de
l'acheteur.

Non, cela est trop simple . Que fait-elle ?
Elle aura besoin, au cours de la campagne,
de 10,000 quintaux de pommes de terre.
Cette quantité est sur le marché : l'inten
dance en achète 5,000. Mais, par ce seul fait
qu'elle achète la moitié de la marchandise
disponible, le reste acquiert immédiatement
une plus-value.

Lorsque, quelques jours après, elle
se représente pour acheter la quantité
restante, comme cette quantité, dans le dé
lai qui s'est écoulé entre les deux achats, a
été encore diminuée par les acquisitions
du commerce libre, elle se voit contrainte
de payer ce reliquat à des prix qui ne pa
raissent pas exagérés pour le vendeur,
mais qui paraissent excessifs à tous ceux
qui comparent le prix qu'elle aurait pu
payer un mois auparavant et celui qu'elle
paye aujourd'hui.

Ce que je dis pour les pommes de
terre, je pourrais le dire pour tous les pro
duits. Je crains que, si l'on persiste dans ces
errements, au moment où la campagne
s'ouvre pour l'achat des foins, vers la fin
de la campagne les foins n'arrivent à
des prix formidables comme ceux que nous
avons vus cette année. Il y a des régions
oùjjs se sont payés jusqu'à 40 fr. les 100 ki

logrammes, alors qu on pourrait, tout au
moins, unifier les cours dès le début, si
l'État était seul acheteur et rétrocédait en
suite au commerce libre, avec défense de
revendre à un prix supérieur au prix qu'il
fixerait lui-même .

Voilà les raisons pour lesquelles, à mon
sens, on ne s'est pas assez préoccupé des
répercussions que les achats de l'État peu
vent avoir sur le marché.

Il y a pis. A l'heure actuelle, les commis
sions de ravitaillement n'ont plus seule
ment pour concurrent le commerce libre,
elles se font concurrence entre elles. Le ser
vice de santé a eu une excellente idée : il a

organisé, dans les diverses régions, des
magasins généraux pour le ravitaillement
de. ses hôpitaux. Il groupe là les produits
qu'il achète par quantités importantes et
obtient ainsi des prix qu'il n'obtiendrait pas
s'il achetait au jour le jour. Il répartit en
suite ces produits entre ses diverses instal
lations .

Il semblait très naturel, alors qu'il y a
un organisme national qui s'appelle la com
mission de ravitaillement, que le service de
santé fît acheter pour son compte par l'in
termédiaire de cet organisme: il n'en arien
été. Il vient directement acheter sur les
marchés et il entre en concurrence avec la
commission de ravitaillement. Il achète à
des prix supérieurs à ceux que celle-ci est
disposée à payer. Nous avons vu, tout ré
cemment, sur certains marchés, ■ les repré
sentants de ' l'intendance d'autres corps
d'armée venir faire concurrence aux deux

premiers acheteurs et provoquer ainsi une
hausse absolument factice de toutes les
marchandises.

M. Maurice Viollette, ministre du ravi
taillement général et des transports mari
times. Ce système n'existe plus depuis
quelques jours.

M. Bepmale. Je le sais, monsieur le mi
nistre. On a même fait une enquête pour
savoir si celui qui s'était présenté au nom
d'un autre corps d'armée était habilité pour
cela. Je ne connais pas les résultats de cette
enquête; mais, il y a huit jours, elle n'en
avait pas encore donné, du moins à ma con
naissance.

Vous voyez tout de suite les conséquences
de ce fait. U faut, dans les divers organes qui
s'occupent d'acheter pour le compte de
l'État les marchandises qui lui sont néces-
saires,deux choses. Il faut d'abord l'unité de
direction. 11 ne faut pas qu'il y ait entre les
divers services des cloisons étanches les

empêchant de communiquer les uns avec
les autres ; et, comme je le disais il y a un
instant, puisqu'il y a une commission de
ravitaillement, c'est par l'organe de cette
commission qu'il faudrait faire passer tous
les achats et tous les approvisionnements
de l'État.

D'autre part, lorsqu'on se préoccupe
d'acheter, il ne faut pas avoir pour unique
désir de donner satisfaction aux vendeurs,
il faut se préoccuper aussi de la répercus
sion que peuvent avoir sur l'ensemble du
marché les prix que l'on va donner lors
qu'on se présente comme acheteur prin
cipal.

Ce que je viens de signaler pour les
Eommes de terre, nous l'avons vu pour le

lé. Vous vous rappelez combien, il y a un
an et demi à peine, on s'est agité, soit dans
le pays, soit dans les milieux parlementaires,
sur cette question des blés. On s'est si bien
agité, qu'on a eu recours à toute une légis
lation pour réglementer la question : à la
loi du 30 juillet 1916 ont succédé la loi du
33 janvier 1917, puis les deux lois du
8 avril 1917, concernant, soit les blés, soit
les farines.

Prenons la première, celle du 30 juillet

1916 : elle a eu pour objet de fixer alors la
prix du blé à 33 fr. (Mouvements divers.)

J'entends les protestations. Pourtant, en
juillet 1916, ce prix de 33 fr. ne souleva
pas de récriminations excessives dans le
pays. Je vous assure que dans ma région,
la région du Midi, les cultivateurs esti
maient que le prix de 33 fr. Hait largement
rémunérateur, C'était le prix maximum
qu'ils aient jamais vu se pratiquer sur les
marchés. Je ne nie pas que, quelques mois
plus tard, ce prix leur a paru insuffisant;
mais il faut tenir compte du moment précis
où il a été fixé. (Très bien!)

Donc, à ce moment où on fixait le prix
du blé à 33 fr., ce prix paraissait suffisant;
mais il est un point au sujet duquel
on aurait peut-être .raison de protester :
c'est qu'il aurait dû apparaître à ce mo
ment qu'il y avait intérêt à développer la
culture du blé, et qu'en conséquence il était
peut-être expédient de ne pas fixer un prix
ne varietur pour l'avenir; il eût été sage
d'annoncer que, pour une prochaine ré
colte, le prix serait plus élevé, de manière à
encourager les cultivateurs à développer
tout spécialement la culture du blé.

M. Charles Riou. La taxation maximum
est absurde !

M. Bepmale. Il se produisit alors ce qui
n'a cessé de se produire, et ceci m'amène à
discuter la question de la taxe.

M. Perchot triomphait avant-hier du suc
cès moral qu'il a remporté au sujet de la
taxe . . .

M. Perchot. L'échec de la taxe est évi
dent.

M. Bepmale. La taxe, qu'il avait combat
tue, semble aujourd'hui, dit-il, condamnée
par tout le monde. Eh bien ! je ne la con
damne pas du tout. Seulement, si l'on veut
l'établir, il faut aller jusqu'au bout, et c'est
ce que nous n'avons pas osé faire.

Ce n'est pas au Gouvernement qu'il faut
s'en prendre, ni à celui qui est actuellement
sur ces bancs, ni h celui qui l'a précédé,
c'est à tout le monde, c'est au Parlement
tout entier.

Je me souviens, comme si c'était d'hier, du
débat qui s'est déroulé ici au moment où
on nous demandait la taxation des divers

produits. U y a eu des protestations, de
l'agitation; on n'a pas voulu accepter en
principe un texte qui permettait au Gou
vernement de taxer toutes les denrées, et on
a voulu faire une taxation par catégories,
diviser les diverses denrées en comparti
ments. Le Parlement a déclaré : « Nous
allons établir nous-mêmes la liste des den

rées que nous permettrons au Gouverne
ment de taxer ».

C'est de cette faute — je ne crains pas da
prononcer le mot —, que vient tout le mal.
Nous avons agi un peu précipitamment, et
c'est pourtant ce que nous reprochons dans
bien des cas au Gouvernement, de ne pas
peser assez les répercussions de l'acte qu'il
accomplit sur ce qui pourra se produire le
lendemain. Nous ne les avons pas pesées da
vantage, nous n'avons pas voulu taxer le
lait, nous n'avons pas voulu taxer le beurre,
nous n'avons pas voulu taxer le fromage.
Cela se comprenait, si l'on ne taxait rien du
tout ; mais, quelques jours après, on taxait
le beurre : et alors voyez la situation — je
n'ose pas prononcer un mot qui serait peut-
être un peu trop fort, mais enfin voyez la
situation étrange dans laquelle on a placé
les producteurs en ne mettant pas en con
cordance le prix du produit avec le prix da
la matière première qui servait à le fabri
quer. Il y a eu une crise du beurre, crise
toute naturelle, puisque le producteur de
lait avait plus d'intérêt à vendre son lait eu ,
nature qu à produire du beurre,

ïsi-çe la faute de la taxe ? Non. c'est Ii
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faute du manque de méthode qui a pré
sidé à son établissement.

Nous avons taxé le blé à l'époque que je
Tiens de vous indiquer, mais nous n'avons
pas taxé les autres céréales.

M. Destieux-Junca. Notamment le maïs.

M. Bepmale. Et alors, que s'est-il pro
duit ? Du moment où vous disiez au pro
priétaire : <> Nous allons vous payer votre
folé 33 fr. », le propriétaire a réfléchi; il a
calculé et il s'est dit : « Si je produis du
maïs, de l'avoine ou toute autre céréale, je
ferai rapporter à ma terre beaucoup plus
d'argent qu'en produisant du blé. Donc je
ne produis pas de blé. »

M. Charles Riou. C'était son droit.

M. Bepmale. C'était son droit; je ne ré
.crimine pas, je dis que c'estnous qui avons
commis la faute. Quand on en1 re dans la
voie de la taxation, il ne faut pas y entrer
à demi, il faut tout taxer, ou ne rien taxer
du tout. ,

Et alors il fallait étayer la taxation du
droit de réquisition. Il fallait que l'État
pût, comme je l'indiquais tout à l'heure,
acheter, non pas un produit, mais tous les
produits du même genre.

M. Hervey. Mais alors, il aurait fallu
un million de fonctionnaires de plus?

M. Bepmale. Cela se pratique en ce
moment, et on n'a pas créé de nouveaux
fonctionnaires.

A l'heure actuelle, dans tous nos dé
partements, on réquisitionne le blé. . .

M. Hervey. Le blé seulement. Mais vous
parliez de réquisitionner tout !

M. Bepmale. Faites-moi le plaisir de me
dire en quoi il serait nécessaire que le per
sonnel fût plus important, si, au lieu du
blé, il fallait réquisitionner aussi toutes les
autres céréales.

On donne au meunier un bon pour aller
chercher le blé chez le propriétaire entre
les mains duquel il a été réquisitionné ; et
cela se fait tout simplement, sans aucune
espèce de complication.

Mais, si l'on veut ne taxer qu'un produit
déterminé, si l'on veut faire de la taxe une
arme, non pas contre l'élévation excessive
des prix, mais contre les gains qu'on pré
tend illicitement réalisés par les cultiva
teurs, on est sûr de n'aboutir à rien.

C'est ce qui fait qu'à cette heure la récolte
du blé est dans la situation où elle est, où
nous sommes obligés de nous débattre et
de nous demander si nous arriverons jus
qu'à la soudure, c'est-à-dire jusqu'à ce que
la récolte prochaine soit engrangée.

Et sur ce point, M. le ministre du ravitail
lement a paru, à certains, trop optimiste ; il
m'a paru, à moi, un peu pessimiste. Il y a,
je crois, chez les cultivateurs, beaucoup de
blé dissimulé, plus qu'on ne le croit généra
lement.

C'est tout à fait naturel : vous avez com
mis un acte de faiblesse, on en escompte un
autre. Vous avez taxé le blé à 33 fr., puis
on s'est apitoyé en disant que ce prix n'était
pas suffisant. Alors que vous payez le blé à
l'étranger beaucoup plus cher, vous ne le
payez que 33 fr. au cultivateur français.
On a déclaré, à ce moment, que, pour con
naître les existants de grains dans ce pays,
on allait donner un délai et demander aux
cultivateurs de faire une déclaration; on
ajoutait qu'à tous ceux qui feraient cette
déclaration, -au lieu de payer le blé 33 fr., on
le payerait 36 fr.

On avait procédé ainsi une première fois
avant de le payer 33 fr. ; on avait exigé une
déclaration des cultivateurs : mais, cette
déclaration, ils l'avaient faite d'une façon

[insuffisante, parce que, précisément, ils

voyaient déjà poindre cette agitation que
l'on organisait.

Aujourd'hui, pendant que les représen
tants de l'État leur disaient : « Déclarez tout
ce que vous possédez, nous vous le payerons
36 fr.», d'autres allaient leur dire à l'oreille :
« Ne déclarez pas ! Vous avez vu qu'il y a
une majorité au Parlement pour vous faire
donner 35 fr. au lieu de 33 ; il y en aura une
pour vous faire donner 40 au lieu de 36 ;
vous avez donc toujours le temps de faire
Ir déclaration ! »

Dans ces conditions, certains ont fait leur
déclaration, d'autres ne l'ont pas faite, et, à
l'heure actuelle, cette agitation qu'on leur
avait annoncée, ils la voient se développer.

J'estime qu'il serait immoral de donner à
des gens qui, interrogés à deux reprises sur
le point de savoir s'ils avaient du blé dans
leur grenier — non pas seulement au nom de
l'intérêt pécuniaire de l'État, mais au nom
de l'intérêt plus haut de l'approvisionne
ment général de ce pays, de l'existence
même de celui-ci— se sont refusés à faire la
déclaration nécessaire, qui ont escompté un
bénéfice supplémentaire, parce qu'ils comp
taient surla faiblesse du Parlement, j'estime
qu'il serait immoral de leur donner, aujour-
d hui, plus qu'on ne leur a promis.

Que, pour la récolte prochaine, vous pro
mettiez par avance tout ce que vous vou
drez, alors qu'elle n'est pas encore retirée
du sol, qu'elle n'est pas en danger et que
l'on ignore son importance, je le comprends ;
mais, pour le passé, pour ce qui est en ma
gasin, à- quels scrupules obéiriez-vous?

Il n'est pas bien difficile de faire sortir le
blé caché dans les greniers : les commis
sions de réquisition n'ont qu'à se présenter,
accompagnées de la force publique, dans
deux ou trois communes de chaque canton ;
toutes les portes s'ouvriront : le reste
viendra ensuite, de lui-même, pour ainsi
dire.

A cette question du blé est liée celle du
prix du pain. Ici, ce n'est pas au précédent
Gouvernement que je m'adresse, mais au
ministre du ravitaillement qui est devant
moi.

Il y a longtemps que cette question agite
le Parlement. Je parlais, tout à l'heure, de
la loi du 30 juillet 1916. C'est elle qui a, pour
la première fois, amorcé la question dans
son article 1 er, en fixant à 33 fr. le prix du
blé. Puis, ce même article fixait les bases
sur lesquelles devait être établie la'taxe du
pain.

Quelles étaient ces bases ?
On disait que le prix d'achat du blé, fixé

à 33 fr., « pourra être majoré — c'est le texte
lui-même — : 1° des frais de transport et de
camionnage jusqu'au moulin, de manuten
tion et des autres frais ; 2° de la rémunéra
tion des commerçants et de tous autres in
termédiaires, sans que ces sommes puis
sent dépasser, en aucun cas, le chiffre de
1 fr. 50 par 100 kilogr. de blé. »

Ainsi, deux catégories de frais supplé
mentaires, qui, réunies, ne doivent pas dé
passer le chiffre de 1 fr. 50 par 100 kilogr.

C'est là, messieurs, la loi du 33 juillet
1916. Je passe sur les autres dispositions
de cette loi, qui n'ont rien de commun avec
le sujet en discussion. .

La loi du 30 janvier 1917, celle que j'in
voquais tout à l'heure, accorde au proprié
taire une prime de 3 francs par 100 kilo-
gammes pour la récolte de l'année. Puis,
intervient un décret, celui du 16 février
1917, qui règle le poids et la dimension des
pains et qui interdit la vente du pain frais.

Nous arrivons ainsi au 8 avril 1917, jour
où interviennent deux lois à la fois. La

première étendait, dans son article \' r , à
toutes les céréales et farines susceptibles
d'entrer dans la fabrication du pain, les
dispositions des lois précédentes. L'article 2
dit in terminis :

« La différence entre le prix du blé établi
par l'article 1" de la loi du 30 juillet 1916
et celui qui pouvait résulter de la taxe à
établir en conformité de l'article précédent
sera remboursée par l'État dans des condi
tions qui seront fixées par un décret rendu
sur la proposition du ministre du ravitail
lement général et du ministre des finances.
Il en sera de même en ce qui concerne les
céréales succédanées. »

Ainsi, l'intention du Parlement est très
claire. Il dit : « Nous augmentons le prix du
blé de 3 fr., mais il est bien entendu que
ces 3 fr. seront remboursés au meunier qui
achètera les blés déclarés dans les condi
tions prévues par la loi et que c'est toujours
sur la tax3 de 33 fr. que sera établie la taxe
pain ».

Le même jour, 8 avril 1917, intervient
la loi intéressant les mélanges des succé
danés dans les farines.

Et le lendemain — j'appelle votre atten
tion sur ce point qui me paraît très grave
— parait le décret explicatif. Or j'ai le regret
de déclarer à M. le ministre du ravitaille

ment que ce décret dit exactement le con
traire de ce que dit la loi.

La loi s'exprime ainsi : « On remboursera
3 fr. » Le décret : « On remboursera... » Ah !

oui, pas toujours. Il ajoute à la loi ceci :
« Il n'y aura pas lieu à remboursement lors- .
que la différence de 3 fr. prévue au para
graphe 2 sera compensée par l'augmenta
tion de taxe des farines et du son. •>

M. le ministre. Eh bien?

M. Bepmale. Qu'est-ce à dire ?
Comment ! voilà une loi que le Gouver

nement accepte, qu'il soutient. Elle est vo
tée, elle est promulguée. Et, le jour même
de sa promulgation, vous la modifiez par
un décret, en ajoutant à son texte quelque
chose qui n'y était pas !

M. le ministre. Voulez-vous me per
mettre un mot?

M. Bepmale. Je vous écoute, monsieur la •
ministre.

M. le ministre. Laissez-moi faire appel
à votre souvenir et vous rappeler que,
aussi bien devant la Chambre des députés
que devant le Sénat, le Gouvernement
avait affirmé la nécessité de procéder à
un léger relèvement du prix du pain. ,
C'est en conséquence de cette affir- V.
mation qui n'avait pas été contredite que,
le prix du pain ayant été relevé, on a relevé
jusqu'à due concurrence la taxe de la fa- .
rine.

Reportez-vous aux déclarations du Gou
vernement à la Chambre et au Sénat, et
vous y verrez ce que j'indique exprimé net
tement.

M. Bepmale. Si tout s'était passé comme
vous l'indiquez, monsieur le ministre, in
contestablement vous auriez raison. Mais

je crois bien — cela ressort de tous les
textes que j'ai sous les yeux — que les
choses se sont passées inversement, c'est-
à-dire que vous n'avez pas augmenté le
prix de la farine parce que le prix du pain
avait augmenté ; vous avez augmenté le
prix de la farine pour pouvoir augmenter le
prix du pain. Et je vais vous le démontrer.

Le texte annonce formellement ce rem
boursement. Pourquoi ? Parce que, à ce mo
ment précis, le Parlement ne voulait pas un
relèvement du prix du pain.

M. le ministre. Oh ! pardon, cela avait été
dit formellement !

M. Bepmale. Cela est si vrai que l'alinéa
supplémentaire que je lisais tout à l'heure
spécifie que ce remboursement ne sera pas
fait seulement sur le blé, mais encore sur
les céréales de mélange.
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M. le ministre. Nous sommes d accord !

M. Bepmale . J'estime que cette préci
sion suffit à elle seule à endiguer la volonté
bien arrêtée du Parlement. Dès1 lors, en
présence de res diverses dispositions, coITE-
ment soutenirsérieusement que 'augmen 
tation du prix du pain était" dans les intenr
tions des deux Assemblées ?

M. le ministre. Je vous le déclare d'au»-
tant plus sérieusement que c'est l'expres
sion de la vérité et que, devant la Chambre,
comme devant le Sénats nous avons de
mandé- un léger relèvement du prix du
pain, qui seraibde 25 millimes.

M. Perchot. Vous l'avez appelé un. relè
vement symbolique.

M. le ministre. C'est, en effet, l'expres
sion dont j.o me suis servi.

M! Bepmale. Que les Chambres, aient eu
ou non 1 intention de s'orientervers cette

augmentation, une intention, ne saurait
remplacer un texte.- De plus,- monsieur le
ministre, vous ne vous êtes pas contenté
d'ajouter, à ce texte précis, vous l'avez mo
difié. Au reste, nous allons, st vous le voulez
bien, rapprocher les textes..

Je vous rappelais qu'aux termes de l'ar
ticle t" de la loi du 30 juillet »16 :

» Dans le calcul de la taxe de la farine, le
prix du blé pourra être majoré :

«■ 1» Des frais, de transport et de camion*-
nage jusqu'au moulin de manutention, et
des autres frais ;

« 2° De la rémunération* des commerçants
et de tous autres intermédiaires, sans que
ces sommes- puissent dépasser, en. aucun
cas, le chiffre de t fr. 50 par 100 kilogn. de
blé. )>

La loi subséquente, du 9 avril 1917, ne mo
difie pas celle du 30 juillet 1916,, mais le
décret la modifie.

11 dit textuellement ceci r

« Le prix fixé pourra être majoré :
« 1° D'une somme de i fr. 50; c'est' le

maximum fixé par la loi de 1916, représen
tant les frais de camionnage et de manu
tion;

* 2? De la rémunération des: intermé

diaires et autres frais ;.
« 3* Du prix de transport par v«ie ferrée

de la gare, du moulin au lieu der consom--
mation ».

D'abord vous mettez f fr: 50 en tête, alors
que la loi de 1916 avait dit: t fr. 50 en
tout.

Et vous ajoutez cette sommer dans l'in
térêt de qui ?* Il faut voir les choses de
près ; je dis, moi, dans l'intérêt des meu
niers, et j'ajoute dans l'intérêt d'une caté
gorie^ spéciale de meuniers.

Je ne voudrais pas. monsieur le ministre,,
pousser trop loin les choses, parce que^ j'en
suis convaincu, cela a. échappa à votre
vigilance ;.mais ceux en qui vous aviez. mis
votre confiance pour la rédaction du texte
en ont peutrêtra abusé quelque peu..

Comment ! vous avez organisé une, pro
cédure pour le remboursement des frais de
transport par chemin de fer et, dans la cir
culaire que vous envoyez aux préfets, vous
ne prévoyez pas. le remboursement des
frais de transport des blés par une- autre
voie; à. celui qui fait venir ses blé* partie
par voie d'eau et partie par voie de fer, vous
remboursez seulement les- frais da trans

port par chemin de fer; aux minotiers
lui sont à trente- ou, quarante- kilomè
tres d'une voie ferrée, qui sont obligés
d'employer des moyens- de- transport, tels
que les camions automobiles,- qui' coûtent
plus cher, pour, ces 30 au 40 kilomètres, que
le prix du- transport pour 20& ou. 300 kilo*
mètres par voie de fer, vous ne remmbourse-
re'. rien.. Pourquoi?.'

Ainsi donc, votre décret nouter à. Taug-

mentatiori prévue par la loi des augmenta
tions nouvelles*

Vous allez me répondre que cette aug
mentation totale n'est pas considérable;
qu'en autorisant le meunier à majorer le
prix de sa farine de 2 tr. 25, ce- n'est pas
excessif, et qu'une augmentation de 2 cen
times et demi sur le kilogramme de pain
n'est pas hors do proportion avec les sa
crifices qu'à cette heure tous les contri
buables français peuvent et doivent, s'im
poser.

Je le concède, et j'ajoute que ce n'est pas
au point de vue de l'augmentation en elle-
même que je viens protester, mais pour le
principe;

Il ne fout pas laisser passer sans protester
des choses comme celle-là, il ne faut pas
que, demain, à l'instigation de ceux qui,
comme M. Perchot, insinueraient qu'il ne
serait peut-être pas mauvais d'établir deux
prix pour le pain,l'unpour certaines classes,
l'autre pour une autre. . .

M. Perchot. Vous déformez ma pensée,
mon cher collègue, et je ne puis vous laisser
dire ceci sans protester.

M. Bepmale. Je ne veux pas dénaturer-
votre pensée plus que vous n'avez eu l'in
tention, l'autre jour, j'en suis certain; de
dénaturer la mienne. Étant donné que, dans
toutes les conditions sociales, on consomme
du pain, que certains sont dans une si
tuation très aisée et d'autre» dans une

situation précaire, il serait peut-être bon,,
disiez-vous, que l'État ne fit pas des sacri
fices qui profitassent à tous, et ces sa
crifices pourraient être réservés à ceux
dont la situation est digne d'intérêt.

M. Perchot. C'est bien ce que i'ai dit,

M. Bepmale. C'est alors que j'ai répondu
par ces mots que vous avez mal interpré
tés : « Le pain pour les pauvres et le pain
pour les riches ! »

M. Decker-David. Le même pain l

M". Bepmale. Ce serait le même pain, mais
il y aurait deux taxes.

M. Hervey. Il y a ceux qui touchent une
allocation. ....

M. Bepmale: Ah ! les allocataires L Allez-
vous ajoutez aux jalousies que- font naître
déj,à les allocations.

Ml Hervey. Il ne peut être question que
de solidarité et nullement de jalousie 1

M. Bepmale. A côté des allocataires, ily
a. des familles dont aucun membre n'est

mobilisé, il y a des veuves de petits- fonc
tionnaires, de. cantonniers, d'agents- de po
lice, de gardes communaux, qui ont des pen
sions de 200, 250, 300 fr.; il y a également
des cantonniers qui-vivent, eux et leur fa
mille, de pensions de 400 à. 500 fr. et qui
n'ont personne de mobilisé. Ils n'auraient
pas droit à ces réductions du prix du pain ?

Plusieurs, sénateurs. Pourquoi non?

M. Bepmale. Ils seront traités moins fa
vorablement que les autres si, n'ayant per
sonne de mobilisé, ils ont des- charges de
famille, comme certains que je connais, qui
doivent nourrir dix ou douze personnes.
N'avais-je pas raison en. disant qu'il: ne fal
lait pas susciter des jalousies? (Mouvements
divers.)

C'est alors qu'il faudrait créer des fonc
tionnaires pour faire le départ entre les ca
tégories de pauvreté, les catégories^ d 'indir
gence. A. qui incombera le soin de dresser
l'état de ceux qui devront toucher ces bons
du, bureau de bienfaisance, car ce seront

des réductions qu'il faudra solliciter, et de
ce faitelles choqueront beaucoup de braves
gens ?

Qu'est-ce que cela rapportera à l'État?

Rien, absolument rien. Ces bons, c'est le
minotier qui en profitera. IL ne vendra pas:
sa farine au boulanger un sou de moins;
vous arriverez à mécontenter tout le monde
sans aucun résultat utiles

Quant à la répercussion qu'une telle me
sure pourrait avoir, vous êtes-vous rendu
compte de ce que l'augmentation du prix du
blé peut causer de- perturbation dans la
prix du pain ?

Un franc de plus par 100 kilogr. de blé,
c'est un centime- de plus par kilogramme de
pain. Vous parliez d'unifier le prix du blé
à 50 fr., comme il se vend: hors de France.
Ce serait 20 centimes qu'il faudrait ajouter
au prix du kilogramme de; pain

M. le ministre. C'est ce que j'ai dit.

M. Bepmale-. Si vous voulez prendre l-
responsabilité d'augmenter le prix du pain
de 20 centimes, prene^la, mais ils sont
nombreux ceux qui ne voudront pas vous
suivre.

M. le ministre. Le Gouvernement ne le
veut pas non plus.: je l'ai dit

M. Perchot!. Une augmentation, de 15 fr.
aux 100 kilogr: de blé se traduirait par une
majoration de 13 centimes 6 avec le blutage
actuel; une augmentation de 5 fr. représen
terait 4 centimes 6. de plus par kilogramme
de pain.

M. Bepmale. Avec le blutage à 80 p. 100
une augmentation da 1' fr. par 100 kilogr.
de blé représente 9 millimes 6 par kilogr.
de painj c'est-à-dire en chiffre' rond: un cen
time.

Le décret que- je critiquais tout à l'heure
contient: encore une disposition; véritable
ment inacceptable- et que, certainement,
vous n'avez, pas aperçue : elle1 a trait aux
cultivateurs qui; font moudra leur blé pour
faire leur pain> eux-mêmes%.

« Tout cultivateur, dit-on, aura le droit en
livrant son blé au meunier d'exiger que ce
dernier lui restitue la quantité de son. cor
respondant i la quantité de blé livrée,

c«- Ce son lui sera compté au prix de 24 fr.
les 100 kilogr. et le montant en. sera, déduit
de la somme à payer au. cultivateur pour
son blé.

«• Toutefois* le meunier aura, un délai
d'un mois pour restituer au< cultivateur le
son dont il lui sera, redevable. >» .

M. le ministre^ C'est sur la demande una
nime de la. commission, de L'agriculture de
la Chambre que- ce; texte a> été introduit
dans la décret. Par conséquent*, il ne faut
pas croire qu'il, est aontEaira: aux intérêts
de la culture?'

M,. Bepmale.. J'av alors, le regret de cri
tiquer, en même temps que* votre œuvre,
celle da la commission de l'agriculture de
la Chambre, et celav na changera en. rien, ma
manière de voin.

Je comprends que L'on a entendu", viser le
propriétaire: vendant son; blé au; meunier,
faisant un marché avec lui, mais ce texte
s'applique à d'autres;, le défaut général des
lois que nous faisons est que- nous sommes
habitués: à ntvoir que les grandes villes,
les grandes exploitations^^ pas les petites.
Dans- mon1 département-, comme, d'ailleurs,
dans beaucoup d'autres, depuis, la cherté
des blés,, lai rareté: des produits, on est
revenu au- systèmedes-petits- moulins aux
quels le propriétaire, qui fait son pain lui-
même, porta u» hectolitre, deux hectolitres
de blé; attendant saiarine pour Femporter.

Avec votre texte; monsieur le . ministre, le
meunier pourra dire ar ce paysan' : « Je n'ai
pas le temps; pour le son, vous repasserez
dans un mois »;. Est-ce. que- cela est admis
sible ?

M. le ministre; fl-n'y a pas Iï.une dispo
sition d'ordre- public quL aille à rencontre
des contrats particulier* qui peuvent inter- ;
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venir entre le cultivateur qui apporte dg.
 blé et le meunier qui le moud. \

M. Bepmale. 11 n'y a pas de contrat, ce
-sont des usages, mais il eût été préférable
que cette disposition ne fût pas insérée.

M. Hervey. Pour toute cette catégorie
de citoyens, qui font leur pain avec la fa
rine de leur blé, les plaintes que vous. fai
siez entendre tout à l'heure ne s'appliquent
guère ; pour eux, le prix du blé importe
peu.

M. Bepmale. Je le reconnais.
Je demande enfin à M. le ministre s'il a

pris ses dispositions pour faire appliquer
strictement la loi sur les mélanges de cé
réales. Vous savez que ces mélanges com
mencent à être pratiqués : dans certains dé
partements on mélange du seigle au blé,
dans d'autres, du maïs ; ailleurs, du seigle
et du maïs. De ce fait, la surveillance va
être rendue très difficile. Vous êtes-vous
préoccupé de l'organiser comme il con'-
vient?

M. le ministre. Oui,, monsieur .le séna
teur,

M. Bepmale. Je ne voudrais rien; dire* de
désagréable pour personne ; mais, si> vous
avez organisé cette surveillance^ qu'elle.
s 'étende, jusqu'aux meuniers!'

M. le ministre. La chose est faite.

M. Bepmale. Je ne parle. pas*- dus petit
meunier, mais du minotier, de celui qui
produit par jour des centaines de balles de:
farine et ne s'est jamais- conformé iaucune
réglementation, qui n'a- jamais observé une-
taxe et qui a toujours trouvé le moyen dé
tourner lois, arrêté», préfectoraux, et règle
ments municipaux.

Vous ave» porté le prix du- son de 21 $
24 fr. Or, dans toute la France, les minotiers-
le font payer 35; le prix que vous fixez-
leur est absolument indifférent; ils conti
nuent de vendre le prix qu'ils veulent.

Demandez donc à vos services- de; dresser
la liste des minoteries de France et de- vous
envoyer quelques-unes de leurs facturess
Vous acquerre» alors la- preuve — je ne
voudrais pas employer un mot trop violent
— la preuve d'une véritable exploitation,
organisée des boulangers. Suc toute* le»
factures voua verrez figurer des, droits
que les minotiers' ne- doivent pas faire
payer. De plus,, tous les arrêté* préfecto
raux portent que la farine doit être vendue

net ». Les minotiers la vendent toujours
« brut » et font payer aux boulangers un
kilogramme de farine de plus par sac. Voilà
où votre surveillance devrait s'exercer.

Quant aux succédanés, si vous voulez avoir
la certitude que les mélanges se font dans
les proportions prescrites, cherchez un sys*-
tème qui permette de faire des constata*
tions, non pas une fois par hasard, en em-
voyant, accidentellement, un employé du
service des fraudes faire un prélèvement,
mais en opérant d'une manière" assiduey
tous les jours. C'est par des agissements-
comme- ceux que je critique que; s'ajoui-
tent aux bénéfices normaux prévus des bé>-
néfices illicites considérables qui les dou
blent et qui, en augmentant le prix du pain
pour le consommateur, diminuent, à ce
point les bénéfices de l'intermédiaire, c'est-
à-dire des boulangers, que bientôt aa n'en,
trouvera plus dans nos campagnes-

Farrive; messieurs, k une autre question :
celle du cheptel.

Nous avons entendu, il y a quelques?
jours, notre collègue M. Mougeot, déve
lopper ici, sur la disparition: du cheptel,
des lamentations presque tragiques, et con
clure que le péril s'aggravait tous les jours,
qu'il fallait prendre des mesures éner
giques.

Or, j'interrogeais ces jours-ci mes collè

gues des régions1 du. Midi-, du centre, de la
région pyrénéenne, tous, pays d'élevage :.
presque tous s'accordent à dire que; chez
eux,, non seulement le troupeau n'a. pas
diminué mais qu'il est plutôt en voie d'ac
croissement.

Quelques uns ajoutent que, dans certains
arrondissements que je pourrais citer, une
statistique exacte indiquerait peut-être un
chiffre d'animaux supérieur à celui qu'elle
donnait avanff la guerre. Peut-être la qua
lité est-elle quelque peu inférieure -r peut-
être les animaux sont-ils plus jeunes,, mais
tout air moins comme quantité, tous affir
ment qu'on est plutôt au-dessus qu'au-des
sous des chiffres d'avant guerre.

Mais enfin, messieurs, bien que la pro
portion, soit difficile à établir, admettons
une diminution; est-ce que, par hasard, vous
pouviez croire que deux ou trois années de
guerre, pendant lesquelles on a puisé à
larges mains dans le: réservoir, ne devaient
pas diminuer le nombre de nos animaux ?
Ne vous attendiez-vous pas à cette diminu
tion du cheptel? Est-ce' au moment précis
où Ton entrevoit la fin de ce cataclysme
qu'il faut prendre pour la conservation de
ce cheptel des mesures très discutables?

Pour assurer la reconstitution du trou

peau, a-t-on dit, la formule est simple, il n'y
a qu'à empêcher la vente des jeunes veaux,
ou tout au. moins, des jeunes vêles ; nous,
assurerons ainsi une pépinière de produc
teurs qui plus tard remplaceront les pro
duits disparus.. C'était très simple, trop sim
ple, car on vend les veaux généralement
suivant les régions entre deux et six mois.
En interdisant l'abatage de ces animaux —
et  c'es la mesure que l'on a prise — à quelle
conséquence va-t-on arriver? C'est que
Féleveur sera- contraint de garder pendant
deux ans,, jusqu'au moment où il pourra
produire, l'animal qu'il possède, et, s'il veut
continuer à. produire du lait et, par conséV
quent, du beurre et du fromage, de le sevrer,
plus tôt, de le mettre plus tôt au pacage; que,
dès que l'animal aura atteint six mois, il
devra prévoir une nourriture plus abon
dante pour son cheptel, et, par conséquent,
une moindre quantité de fourrages à ven
dre.

La garde des produits aura pour résultat
— la diminution du lait et, par suite, du
beurre — la diminution des disponibilités
en fourrages. Dans les contrées où l'on em
ploie pour la culture des chevaux ou des
bœufs,, l'inconvénient n'est peut-être pas
aussi grand. Mais, dans nos régions de cul
ture facile, où les terres sont légères, on
emploie presque toujours des vaches. Ce
sont les vaches qui à la fois font les travaux
du sol et produisent le lait et les animaux
qu'on élève pour la boucherie. Dans une
propriété qui comporterait normalement
deux paires de bœufs, on a trois paires de
vaches qui, alternativement, quelquefois
simultanément, travaillent et produisent.

La conséquence est que, si vous empêchez
ce producteur de vendre ses produits, si la
mauvaise fortune veut qu'au lieu d'avoir
des veaux mâles, ses vaches lui donnent
des veaux femelles, le cultivateur se trouve
dans Fobligation d'opter. Ne pouvant pas
vendre ses jeunes vêles, il vendra ses vieil
les vaches. Et c'est alors la disparition du
cheptel adulte, de celui qui est en âge de
produire et qu'on peut immédiatement uti
liser pour le remplacement des animaux
disparust C'est l'utile qui disparaîtra, c'est
l'inutile qui restera.

Et je raisonne ainsi dans Fhypothèse où
les prohibitions ministérielles sont respec
tées, mais le sont-elles dans la pratique ?

; J'ai- eu récemment,, un- jour de marché, la
; visite d'une pauvre femme de la campagne
qui avait eu la mauvaise- fortune d'avoir
quatre vêles. Elle voyait autour d'elle ses
voisins plus heureux vendant leurs veaux

60 fr. de plus par tête qu'elle ne pouvait
vendre ses jeunes génisses*. Elle était indi
gnée à la pensée que le. hasard joint aux
circulaires ministérielles lui créait cette
situation difficile.

Et ce qui mettait le comble à son indi
gnation, c'est qu'elle avait la certitude que
ses vêles qu'on lui achetait à ces prix déri
soires seraient abattues quand même malgré
toutes les prohibitions administratives. C'est
ici qu'apparaît le défaut de toutes les admi
nistrations parisiennes qui ont à leur tête
des hommes certainement supérieurs, mais
qui ne connaissent que Paris, qui ne se font
même pas une idée- vague- de ce que c'est
que la campagne, et qui, parce qu'ils ont
pris, à Paris, un arrêté ordonnant, dans les
abattoirs publics, une surveillance de tous -
les instants, se figurent avoir sauvé, sinon
la société, du moins l'élevage français. Ils
ignorent que sur 36,000 communes que
compte la France, il en est à peine trois mille
dans lesquelles existent des abattoirs orga
nisés; qu'à côté de celles-là,, plusieurs mil
liers, 20,000 au moins, sont alimentées par
de petits bouchers que les administrations
ignorent, que personne ne peut surveiller,et
que c'est là la fissure par laquelle s'échap
pent les existences qu'ils ont cru sauve'
garder.

Oui, ce bétail acheté sinon à vil prix, du
moins à prix réduit, c'est dans les petites
boucheries rurales qu'il va échouer, et il ne
reste à l'étable que les adultes sur lesquels
viennent périodiquement se rabattre les
services du ravitaillement..

Car, et c'est ce qui met le comble à la man'
vaise humeur de l'éleveur, alors qu'on lui
interdit sous couleur de reconstitution du
cheptel, la vente de ses produits, on laissé
l'intendance acheter des génisses de 18, 20,
22, 24 mois aptes à la reproduction et qui
pourraient, si on les conservait, être demain
utiles à l'élevage,, sans qu'aucune opposi
tion se dresse, sans qu'aucune réclamation
soit formulée.

Monsieur le ministre, je vous en supplie,
revoyez cette affaire du ravitaillement au
point de vue du bétail,, laissez de côté tou
tes ces questions de taxes de viande, de li<
mitation de la consommation de la viande,
laquelle n'est pas excessive, croyez-le. (M. U
ministre fait un geste de dénégation.)

• Ne vous préoccupez pas du cheptel qui
ne sera pas dépeuplé, mais prenez des me
sures pour le reconstituer- sérieusement, et
non pas sur le papier. Si vous continuez lef
errements que vous avez inaugurés ou que
votre collègue de l'agriculture a inaugurés,
bien que ce soit là, au premier chef, une
question de ravitaillement, et s'il, n'y a pas
entente entre les divers services sur des

questions comme celles-là, sur quelles
questions vous concerterez-vous donc?

Dites bien à votre collègue de l'agricul-'
ture, que je regrette de ne pas le voir à
son banc, qu'en maintenant la taxation, il
arrivera peut-être à reconstituer, sur le
papier et numériquement, un cheptel égal
à celui d'autrefois, mais que ce sera un«
reconstitution factice, toute de façade, où il
n'y aura que des animaux d'âge infime, inca
pables même de reproduire. Dites-lui qui
la crise à laquelle il aura remédié aujour-
d'hui renaîtra dans deux ans, peut-être
beaucoup plus dangereuse et beaucoup
plus difficile.

Monsieur le ministre, vous savez bien que
ce n'est pas dans l'intention d'augmente»
vos difficutés que je suis monté à cette
tribune. Je sais ce qu'elles sont, et je sait
aussi que vous ne m'accuserez pas d'avoi»
pris plaisir à les augmenter, mais je n<
voudrais pas non plus que d'autres pussent
m'en accuser.

Je crois qu'il était bon que ces observa
tions fussent présentées, non pas que l'aug
mentation du prix du pain, conséquena
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de votre décret, qui n'est que de deux cen
times et demi, soit excessive, je la consi
dère comme très supportable, et peut-être
eût-il mieux valu qu'elle se produisît plus
tôt. Beaucoup s'y attendaient et personne
n'eût protesté ; mais songez que vous
choisissez pour augmenter le prix du pain
précisément le moment où vous commencez
à en diminuer la qualité !

Plusieurs sénateurs à droite. n n'est pas si
mauvais que cela !

M. Bepmale. Je vous en supplie, mon
sieur le ministre, ne vous laissez pas en
traîner sur cette pente glissante, arrêtez-
vous et le pays vous en saura gré. (Très
bien ! très bien ! et applaudissements à gau
che et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Le
Roux,

M. Paul Le Roux. Messieurs, des flots
d'éloquence ont passé sur la question du
ravitaillement et il semblerait que tout a
déjà été dit, soit à la Chambre, soit au Sénat.
Mais je réclame encore quelques instants
de votre bienveillante attention.

C'est comme un fait divers dont je désire,
vous entretenir, persuadé que vous y trou
verez un enseignement très profitable. Vous
y verrez que M. le ministre de l'agricul
ture n'est pas toujours d'accord avec son
collègue du ravitaillement et que ce sont
nos bons agriculteurs qui, tout naturelle
ment, souffrent de ce conflit.

Tout d'abord, mon intention n'était pas de
saisir le Sénat d'une question que je jugeais
devoir être tranchée en dehors de lui. Je ne

serais pas à la tribune si mes démarches,
hélas ! trop nombreuses, avaient réussi.
Mais, devant la force d'inertie incroyable
que j'ai rencontrée depuis deux mois, je
saisis avec empressement l'occasion que
m'offre l'interpellation de l'honorable M.
Perchot, pour apporter mes doléances au
Sénat.

Voici les faits :

Quelques agriculteurs da Saint-Michel-en-
l'Herm (Vendée) ont adressé au ministre de
l'agriculture, une pétition ayant pour but de
faire transporter . à leurs acheteurs les
grains, fèves et orges qu'ils avaient vendus
au mois d'août 1916 et qu'ils n'avaient pas
encore pu livrer. D'où impossibilité, pour
eux, d'avoir l'argent de leurs marchés et mi
sère pour la plupart des cultivateurs n'ayant
que leur récolte pour vivre.

J'ai remis la pétition à M. le ministre de
l'agriculture, le 5 avril, et j'ai saisi en
même temps de la question M. le ministre
du ravitaillement, qui m'a promis de donner
satisfaction à ces malheureux, comme le
prouve la lettre de M. le ministre de l'agri
culture que j'ai été chargé de remettre à
M. Viollette :.

« Paris, le 21 mil 1917.

% Le ministre de l'agriculture à M. le
ministre du ravitaillement général et des
transports maritimes (Direction du ravi
taillement).

« M. Le Roux, sénateur de la Vendée,
vous a demandé, le 5 avril dernier, de l'aider
à assurer le transport d'une certaine quan
tité de céréales (blé, orge, etc. . .), vendues
par des agriculteurs de la commune de
Saint-Michel-en-l'Herm à un certain nombre
d'acquéreurs, dès le mois d'août 1916, et
qui n'avaient pu être livrées. J'étais présent
à l'entretien et je vous ai signalé moi-même
l'intérêt que j'attache à cette affaire pour
laquelle vous nous avez promis une solu
tion favorable.

« Le 11 mai 1917, les intéressés ont été
avisés par le chef de gare que 21 wagons
nécessaires au transport étaient mis à leur
disposition ; mais, à ce moment, ils se sont

trouvés en présence de la réquisition géné
rale des grains que vous aviez ordonnée le
4 mai, et l'enlèvement de leur récolte n'a pu
être assuré. Étant donné que cette affaire
est très ancienne, puisque l'impossibilité
d'expédier date du mois d'août 1916, étant
donné, d'autre part, les engagements for
mels que nous avons pris vous et moi vis-
à-vis de M. le sénateur Le Roux, le 5 avril
1917, antérieurement aux mesures de ré
quisition générale, je crois devoir vous
prier de vouloir bien donner des ordres
pour que les cultivateurs intéressés de
Saint-Michel-en-l'Herm se. voient accorder

mainlevée, et pour que leurs grains puis
sent circuler librement.

« Je ferai ensuite les démarches néces

saires pour obtenir les wagons destinés à
leur transport.

« Le ministre de Vagriculture,
« FERNAND DAVID. »

Pour confirmer encore mieux, si c'était
possible, les idées de M. Fernand David, je
vais lire une autre lettre de lui que je viens
de recevoir.

« Paris, le 2 juin 1917.

« Monsieur le sénateur,
« Vous avez bien voulu appeler mon at

tention sur les difficultés éprouvées par les
cultivateurs de la Vendée, et notamment
par ceux de Saint-Michel-en-l'Herm, pour
expédier les produits de leur culture : orges,
fèves, qui se trouvaient réquisitionnés au
au moment où ils obtenaient les moyens de
transport.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que j'ai tout particulièrement signalé cette
situation à M. le ministre du ravitaillement
général et des transports maritimes en le
priant de vouloir bien examiner avec la
plus grande bienveillance les mesures qu'il
lui serait possible de prendre pour donner
satisfaction aux cultivateurs d'une région à
laquelle vous vous intéressez tout spéciale
ment.

« Veuillez agréer, monsieur le sénateur,
l'assurance de ma haute considération.

« Le ministre de Vagriculture,
« FERNAND DAVID. »

Mais je reviens aux premiers jours d'avril
pour vous prouver que j'ai fait tout ce qu'il
fallait pour obtenir satisfaction.

Je suis allé trouver le chef du cabinet de
M. Claveille et lui ai remis des feuilles éta
blies par les vendeurs contenant leurs noms
et ceux des acheteurs, le nom des gares de
départ et d'arrivée, et l'indication de la quan
tité et de la nature des grains à expédier.

J'ai joint à ces pièces une plainte for
mulée par le président du syndicat agricole
de la commune.

Après les bonnes paroles qui m'avaient
été données, je croyais que l'affaire était ré
glée, je me trompais étrangement. Une lettre
du président du syndicat m'avertissait, le
14 mai, qu'au moment de se servir des
21 wagons envoyés par le chemin de fer de
l'État et annoncés par une lettre du chef de
gare de Luçon, du 11 mai, l'ordre avait été
donné de surseoir au départ des marchan
dises, par suite d'une réquisition en date du
4 mai. Elle était d'ordre général, mais ce
mot n'était pas juste, comme je vous le
montrerai plus loin.

Je puis dire que, le 5 avril, l'objection de
la réquisition n'existait pas, et M. le ministre
de l'agriculture l'a constaté lui-même par la
lettre dont je vous ai donné lecture.

La question n'a pas fait un pas depuis,mal
gré mes démarches pressantes , et les malheu
reux cultivateurs, dont les fils se sont si
bravement battus depuis le commencement
de la guerre, se voient récompensés de leur
patriotisme par un manquement à des enga
gements formels. C'est triste à constater 1

11 faut savoir si M. le ministre les laisser!
plus longtemps dans une profonde misère
en face de leurs grains qu'ils ont vendus et
dont ils n'ont pas tQuché l'argent.

La loi doit être égale pour tous et les cul
tivateurs syndiqués ne doivent pas être
seuls à subir la réquisition du 4 mai.

Or, il paraît qu'avec l'administration da
M. Viollette, avec l'Intendance, avec aussi
M. le préfet de la Vendée, il est, comme avec
le ciel, des accommodements. (Sourires.) Je
pourrais citer des noms de négociants pour
lesquels la réquisition a été levée. Je ne le
ferai pas, ne voulant dénoncer personne...

M. le ministre. Si, je vous en prie, car
je ne les connais pas et je pourrai ainsi
faire faire une enquête.

M. Paul Le Roux. Je les ai donnés à
votre chef de cabinet, mais il n'en a pas
pris note.

M. le ministre. Alors, c'est une raison
de plus pour les indiquer ici.

M. Paul Le Roux. Je vous les commu
niquerai, mais je préfère ne pas les divul
guer à cette tribune. Je n'en fais, d'ailleurs,
pas une question personnelle.

Du reste, dans le numéro du Temps du
3 juin 1917, on peut lire un article intitulé
« Interdictions de sortie et de réquisition »
qui prouve l'incohérence où se débat, invo
lontairement, je le crois, le ministère du ra
vitaillement. Ce serait trop long de vous
lire ce factum et j'y résiste, bien qu'il soit
très instructif. Nous y voyons un échange
de correspondances entre le ministre, le
préfet et l'intendance au sujet de 1,000 kilo
grammes de fèves pour lesquelles une
grande minoterie de Paris avait demandé et
obtenu du ministre la levée de la réqui
sition. C'est un fait, je le constate en pas
sant, puisque je n'ai pas encore satisfac
tion.

Mais M. le préfet de la Vendée veillait,
et, d'accord avec l'intendance, interdisait
depuis les premiers jours d'avril, la sortie
des fèves que le bateau Anne-Marie devait
enlever à l'Aiguillon-sur-Mer, à six kilo
mètres de Saint-Michel-en-l'Herm, le bourg
où gisent, dans des greniers, les céréales
vendues depuis le mois d'août 1916.

Monsieur le ministre, après une longue
suite de correspondances et de tergiversa
tions, vous avez eu gain de cause, et M. le
préfet de mon département a été obligé de
laisser partir le bateau le 15 mai : au bout
d'un mois et demi, c'est un peu long ! Mais
vous tenez encore, avec moi, le record
contre votre bonne volonté, puisqu'il y a
deux mois que vous avez sans doute de
mandé à M. le préfet de la Vendée de lais
ser partir les grains de Saint-Michel-en-
l'Herm.

M. Hervey. Est-ce que les 21 wagons
sont toujours là-bas?

M. Paul Le Roux. Ils sont heureusement
partis depuis longtemps.

S'il n'y a pas, comme à l'Aiguillon, un ba
teau pour les enlever, il y a un train qui
chauffe et, avec la pénurie du charbon, ce
serait criminel d'user plus longtemps d'un
combustible aussi précieux. J'ai confiance
que vous traiterez les fèves de St-Michel-en-
FHerm comme celles de l'Aiguillon -sur-
Mer, et que le bureau du télégraphe de la
commune pour laquelle je plaide recevra
aussi une dépêche comme celle que je co
pie dans le Temps :

« Ordre lever réquisitions parvenues »
et les mots qui suivent « procédons embar
quement » s'appliqueront aussi bien au
train qui pourrait être encore sous pression,
en faisant ainsi une simple supposition.

Ce jour-là, je vous remercierai, monsieur
le ministre, et je vous féliciterai bien siucé-i



SÉNAT — SÉANCE DU 5 JUIN 1917 507

rement, car vous aurez triomphé de grandes
difficultés que rencontre votre bonne vo
lonté de la part de l'Intendance et de l'admi
nistration préfectorale. (Wfs applaudisse
ments à droite.)

M. le président. La parole est à M. Mar
tinet. .

M. Martinet. Mes chers collègues, après
les éloquents discours que vous venez d'en
tendre, je crois qu'il serait nécessaire,
comme conclusion au débat, de faire passer
devant vous les résultats de notre politique
financière. A la séance du 17 janvier der-
uier, j'avais indiqué au Sénat combien
déjà, avant la guerre, était critique la situa
tion de notre agriculture.

Je vous avais donné des chiffres, ils ont
été mis en doute aussi bien par M. le rap
porteur que par le ministre des finances ; il
nous faut donc revenir aujourd'hui sur
cette question. D'après l'annuaire de la sta
tistique agricole de l'institut national d'agri
culture à Rome, le rendement annuel
moyen du blé est, en France, à l'hectare,
de 14 quintaux; il est, au Danemark, de
27 quintaux ; en Belgique, de 24 quintaux ;
en Allemagne, de 20 quintaux.

L'avoine rend, en France, 13 quintaux; en
Belgique, 25 quintaux; en Allemagne, 20
quintaux.

La France produit 83 quintaux de pommes
de terre à l'hectare ; la Belgique, 164 quin
taux ; la Grande-Bretagne, 138 quintaux ;
l'Allemagne, 136 quintaux.

M. Hervey. Elle a de la potasse !

M. Martinet. Il en est de même pour les
autres produits. Il en résulte que la France,
dans l'ensemble des nations, se trouve,
pour les produits agricoles, au treizième
rang, et que nous n'avons derrière nous
que la Russie et l'Espagne. Encore dois-je
faire remarquer qu'en Russie les terres ne
sont cultivées que pour un quart par les
propriétaires paysans, tandis que 75 p. 100
sont répartis entre les biens de la couronne,
les propriétés de l'État, les couvents, les
monastères, les églises et autres institu
tions. Par le fait, la Russie ne cultive que
sur 25 p. 100 de l'étendue de son sol, et le
rendement est de 7 quintaux à l'hectare.

Ces préliminaires étaient nécessaires pour
vous indiquer la cause de la décadence de
notre culture française : elle tient, avant
tout, à l'exagération de l'impôt, à ce que je
pourrais appeler l'hypertrophie de l'im
pôt. .

En effet, la terre française n'est pas,
comme les autres industries soumises à la
taxe, susceptible de se déplacer. Les valeurs
mobilières se déplacent, si elles sont par
trop taxées. 11 en est de même de l'indus
trie, du commerce. Je pourrais vous en in
diquer des exemples. La terre étant immo
bilisée, c'est sur elle que viennent tomber
toutes les charges et tous les impôts.

Dès avant la guerre, la terre supportait la
majeure partie des charges ; elle avait à
faire face à quatre ou cinq impôts super
posés.

Telle était la situation lorsque l'on jugea
nécessaire de modifier notre politique
financière et de transformer nos impôts.

Un premier projet de loi. fut déposé en
1895; il avait pour auteur le président du
conseil actuel, M. Ribot; un second le fut en
1896, par M. Cochery, ministre des finances;
ils ne furent jamais discutés.

Mais, en 1898-1899, le Sénat aborda l'é
tude de la transformation complète du sys
tème ancien ; il mit au jour un projet nou
veau.

En 1900, le projet du Sénat fut envoyé à
la Chambre et adopté par la commission
fiscale de la Chambre, qui avait alors pour
rapporteur l'honorable M. Merlou. 11 ne

restait plus, ainsi que j'ai eu l'honneur de
le dire déjà au Sénat, qu'à discuter la loi.

Cette discussion était d'autant plus facile
qu'il y avait des précédents. Depuis long
temps — à partir de 1818 jusqu'à 1850 —
les lois françaises avaient abordé le pro
blème de la transformation de l'impôt ; cette
tranformation devait être faite avec le con

cours d'agents de l'administration financière
et de représentants des contribuables : de
conseillers généraux, de conseillers d'arron
dissement et de cultivateurs. Ces commis
sions avaient pour objet la détermination
du revenu sur lequel devait être établie la
taxe que devait payer la propriété.

Ce sont les mêmes règles qui ont été
adoptées par tous les pays du monde qui
ont admis chez eux l'impôt .sur le revenu,
en premier lieu l'Angleterre. L'Angleterre, à
partir de 1842 a établi, après une longue
discussion qui n'a pas duré moins d'un
quart de siècle, de 1842 jusqu'en.1865, son
impôt sur le revenu, ïincome tax, sur les
bases de notre loi française de 1821. Ce sont
maintenant des assemblées départemen
tales qui établissent l'impôt avec le con
cours d'agents du gouvernement. Ces
agents du gouvernement n'ont aucunement
voix délibérative comme notre fisc en

France, ce sont seulement des agents con
sultatifs qui sont autorisés à soulever des
objections dans l'intérêt de la loi.

En 1850, la Prusse a adopté le même sys
tème avec l'Einkommensteuer, et, en 1874,
tous les Etats allemands adoptèrent cette
même base d'impôts.

Enfin, en 1896, l'Autriche a, de son côté,
sur ces mêmes données, établi sa loi insti
tuant l'impôt sur le revenu, loi qui est con
sidérée aujourd'hui comme la plus parfaite
qui existe.

Ce sont, comme partout, d'ailleurs, les
assemblées départementales et communa
les, représentant les contribuables, qui éta
blissent l'impôt, de concert avec l'adminis
tration.

Je dois dire que ni le rapport de 1899 ni
le rapport de M. Merlou de 1900 n'ont ja
mais été retenus à la Chambre et n'ont ja
mais été discutés.

A la séance du 21 novembre 1916, un de
nos honorables collègues me posait cette
question : « Qui donc avait arrêté ces pro
jets ? » Nous allons le voir tout à l'heure.

Dans la deuxième séance de la Chambre,
le 3 décembre 1907, le rapporteur de la
commission de législation fiscale déposait
un nouveau rapport, qu'on avait mis huit
années à étudier. Pendant l'étude de ce se

cond rapport, on avait supprimé les rap
ports antérieurs établis par le Sénat et par
la Chambre.

Ce retard de huit années avait nécessai
rement un motif. Vous allez, mes chers col
lègues, l'apprécier tout à l'heure. C'est ici
que nous entrons dans le plein de la ques
tion.

Cerapport comportait un nouveau projet,
qui constituait, dans notre régime financier,
un recul de plusieurs siècles. On y substi
tuait, à la taxation du revenu vrai, la taxa
tion de revenus théoriques, de revenus de
genre. Je ne sais pas, mes chers collègues,
si vous comprenez bien ce qu'est un revenu
théorique ou ce qu'est un revenu de genre.
On s'en fait difficilement idée.

C'était donc un revenu théorique, un re
venu de genre qu'on allait désormais pren
dre pour l'assiette de l'impôt. Comme la
question ne paraissait pas claire non plus
aux rédacteurs du projet, ils l'expliquent
en ces termes :

« Il n'est pas douteux qu'à ce point de vue
le projet spécial s'inspire des principes gé
néraux, notamment de la personnalité de
l'impôt, sur laquelle repose la réforme fis
cale proposée à la Chambre. »

C'est-à-dire que c'était l'impôt personnel,

purement et simplement, qu'on substituai*
a l'impôt sur les revenus vrais et réels d»
la terre.

Avec ce rapport, les choses allèrent rapi
dement. Le rapport était du 3 décembre ; la
6 décembre, on l'incorporait, pour éviter la
discussion, dans la loi de finances.

Vous savez tous, mes chers collègues, ce
que valent les lois de finances dans la
discussion d'un grand nombre de projets.

On incorporait, dis-je, le 6 décembre, ce
projet dans la loi de finances, et, le 31 dé
cembre de la même année — je vous ai
déjà mis au courant de cet incident — dans;
une deuxième séance de nuit, vers onze
heures du soir, alors que le budget devait
être voté avant minuit, le ministre, par une,
manœuvre que vous connaissez tous, faisait
voter par surprise l'article nouveau et à
la Chambre et au Sénat. Voilà la genèse de
cet impôt.

Ce coup de force n'avait pas été sans pré
méditation; ce n'était pas un vulgaire inci
dent de tribune, c'était parfaitement pré
médité et préparé. Il s'agissait, en effet, de
soustraire la formation de l'impôt aux
représentants des contribuables ; il ne fallait
pas que les assemblées délibératives, les
conseils généraux, les conseils départemen
taux, les représentants des communes, les
hommes qui avaient le plus d'expérience
des choses culturales du pays, les hommes
d'affaires, les notaires, prissent part aux
opérations du fisc : il fallait réserver aux
«euls agents du fisc le droit d'asseoir
l'impôt.

On arrivait ainsi à un système d'impôt
qu'on pouvait faire varier à plaisir, suivant
la nature du propriétaire. L'impôt n'était
plus assis en fonction du revenu de la terre,
il était assis en fonction du propriétaire. Ce
fut, en effet, à partir de ce moment, dans
toutes nos communes, une ruée extrava
gante dont vous avez été tous les témoins.
Les agents passaient en trombe dans les
communes, ils s'arrêtaient juste le temps de
relever les numéros de la matrice cadas
trale et de prendre en note les noms des
propriétaires; puis, sur le nom de ces pro
priétaires, on indiquait la valeur imposable
de la terre : telle terre était supposée pro
duire tant, suivant qu'elle appartenait à
telle ou telle catégorie de citoyens.

Nous ne ferons pas subir au Sénat l'énu
mération détaillée des différentes erreurs,
je n'y suffirais pas. Mais je puis vous don
ner quelques appréciations qui  vous ren
seigneront sur la valeur de cet impôt. Les
détails sont toujours approximativement
les mêmes, ils varient peu.

Voici un agent, un inspecteur, qui, après
avoir établi son impôt, trouve nécessaire
de surimposer un parc de plusieurs hec
tares, dont il évalue le revenu à 200 francs
l'hectare ; il imagine, dans une propriété
où ils n'existent pas, cinq ou six jardins
d'agrément à 200 francs l'hectare; il y
installe des pièces d'eau à 200 fr. l'hectare
et un nombre indéfini de jardins potagers ;
ceux-là ne payent que 100 ou 120 fr. l'hec-»
tare. L'administration est saisie d'un cer
tain nombre de réclamations. Elle inter

roge l'inspecteur, qui dit : « Mon Dieu, je
l'ai fait parce que je pensais qu'il fallait
augmenter l'impôt. » Et une décision de la
direction générale, du 13 juin 1913, annule
ces opérations et décide que, au dire de
l'inspecteur, ces parcelles ont été indûment
considérées comme parcelles de bois, parcs,
jardins d'agrément et autres, et qu'elles ne
doivent pas être taxées en conséquence.

Les faux fabriqués par les agents du fisc
ne se comptent plus. J'ai entre les mains un
certain nombre de réclamations des com
munes.

L'inspecteur, le contrôleur, l'agent du fisc,
lorsqu'il se trouvait en présence des terres
qui n'étaient pas louées, faisait purement
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et simplement un bail qu'il présentait, et tt
Établissait son compte sur ce bail Actif :
c'étaient des propriétaires qui cultivaient
directement, c'étaient des métayers, c'étaient
de petits propriétaires qui n'avaient pas fait
la déclaration de location verbale.. . On fai
sait un bail, et sur ce bail on établissait
l'impôt.

Je puis citer un autre fait qui vous mon
trera dans quelles conditions le travail a été
exécuté.

Dans certaines communes, et même dans
certains départements, on était très embar
rassé, on se demandait sur quelles bases
l'agent du fisc avait établi l'impôt. Une
société d'agriculture s'est donné pour mis
sion de retrouver le point de départ de cette
imposition, et on a reconnu, après maintes
recherches, que l'agent du fisc avait — les
faits sont constatés par un procès-verbal
d'une société d'agriculture que j'ai entre
les mains — purement et simplement copié
les évaluations qui devaient servir de base
à l'impôt dans l'almanach Hachette de 1909.

Je pourrais vous lire la page et les lignes,
mais vous reconnaîtriez immédiatement le

département, ce que je ne veux pas. Il faut
dire qu'un inspecteur des finances a été
immédiatement envoyé sur place et que,
sous le manteau, on a réformé les taxa
tions,

J'ai reçu, d'un très distingué magistrat,
qui siège actuellement à la cour suprême,
un relevé qu'il a fait, comme conseiller gé
néral, des impositions de son canton. Il a
parcouru ce Canton, commune par com
mune, et il me dit : « Jamais une imposi
tion n'a été établie sérieusement. Dans les
communes les plus productives de ma cir
conscription, les impôts sont établis de telle
manière qu'ils sont de beaucoup inférieurs
à ceux de telle, telle ou telle commune dont
es territoires sont improductifs; j'ai là tout

le détail des communes avec l 'évaluation de

leur impôt normal et des impôts tels qu'ils
ont été fixés par le fisc.

J'ai encore une autre source d'informa
tion que vous apprécierez. Un directeur des
contributions directes dont je ne vous dirai
pas le nom, parce qu'il est encore en exer
cice, m'écrivait : « Toutes les précautions
prises pour l'installation régulière du ca
dastre ont été supprimées. Pas d'expertise,
qui comprenait la classification, le tarif, les
évaluations et le classement. Pas de récla
mation possible devant les commissions
compétentes. » — Naturellement : on les
avait supprimées. — « Pas de réclamation
devant les tribunaux administratifs. »>

Les tribunaux administratifs n'existent

plus, en fait, depuis presque trois ans ; les
affaires restent en souffrance devant le con
seil d'État et les contribuables payent tou
jours les impositions. « Pas de réclamation
possible devant les tribunaux administra
tifs ; aujourd'hui, c'est le directeur qui est
seul compétent. » Le fisc, ajoute-t-il, évalue
arbitrairement les propriétés immobilières
i l'aide de baux ; il n'existe aucun régula
teur commun entre les différents départe
ments et même entre les communes d'un

même département.
Ces renseignements vous suffiront pour

vous rendre compte de la façon dont cet
impôt, dont nous allons voir les consé
quences tout à l'heure, a été établi; car ce
n'est pas d'une vaine récrimination qu'il
s'agit: c'est parce que ces questions d'impôts
jse lient intimement à la question du ravi
taillement dont se préoccupe, à juste titre
M. le ministre, qu'il m'a paru nécessaire
d'entrer dans ces détails sommaires.

. Dans nos campagnes, l'émotion fut très
rive lorsqu'on vit ces agents du fisc qui.
pour la plupart, n'avaient de leur vie quitté
leur fauteuil, venir directement, sans même
>voir passé par le terrain, imposer, suivant
eur bon plaisir, la propriété rurale.

On n'ignorait pas non plus que, suivant
les attaches et les opinions des propriétai
res, la valeur de la terre augmentait ou di
minuait. Nos cultivateurs sont assez intel
ligents et instruits pour se faire une idée
exacte de la valeur de la terre et pour
savoir que ce n'est ' pas un agent du
fisc qui, de sa vie, n'a mis le pied
dans les campagnes, qui peut être apte à
fixer le produit de la terre et, par suite,
le montant de l'impôt. Sur ces entrefaites,
survient la déclaration de guerre. Elle se
produisit précisément à l'époque où venait
d'être oromulguée la loi de 1914. Les hom
mes sont mobilisés ; le matériel est réquisi
tionné et emporté, le prix de toutes les
choses nécessaires à la vie est doublé et

même triplé. Parallèlement, les produits
sont réquisitionnés et payés, le plus sou
vent, à un prix de famine. Je vous l'ai déjà
dit lorsque nous avons discuté la loi et j'ai
fait observer qu'alors que le blé était payé
30 fr. l'hectolitre en France, M. le ministre
du ravitaillement le payait 40 et 50 fr. à
l'étranger.
. Je disais alors au Sénat : « N'aurait-il pas
beaucoup mieux valu payer le blé ce qu'il
valait réellement que de payer des prix dé
risoires et déverser notre or à l'étranger ? »

Mais on n'a pas tenu compte de mes ob
servations et, en même temps, le fisc, dans
les campagnes, accentuait son intolérance.

Je veux ici vous citer une série de faits
dont j'ai été témoin.

Nous n'avions pas encore discuté, à ce
moment, la loi sur les bénéfices agricoles,
mais le fisc l'avait tenue pour bonne et va
lable. *

Dans ma région, les fermiers restent indé
finiment dans la ferme qu'ils occupent;
nous avons des familles qui cultivent la
même terre depuis des siècles. Eh bien,
les agents du fisc allaient dans .les études
des notaires ; ils se faisaient remettre les
baux, puis ils disaient à un cultivateur.
Voilà vingt ans que vous êtes dans cette
ferme ; vous aviez un fermage de 10,000 fr.;
pendant vingt ans, vous avez dû, en vertu
de la loi telle qu'elle est présentée par la
commission des finances, économiser cha
que année 10,000 fr., puisque vous payez
10,000 fr. de bail à votre propriétaire: 10,000
francs économisés pendant vingt ans font
200,000 fr., c'est sur l'intérêt de cette somme
que je vous impose.

J'ai connu des petits cultivateurs qui s'é
taient retirés des affaires avec 1,500, 1,800
francs de revenus et qui vivaient modeste
ment dans ces conditions, qui ont été im
posés pour nn revenu de 7,000 ou 8,000 fr. !

La question était devenue très grave
dans la région. J'en ai saisi l'honorable mi
nistre des finances d'alors, l'honorable
M. Ribot ; il m'a répondu : « C'est déplo
rable. Mais, que voulez-vous que j'y fasse?»

J'en ai saisi le directeur général des con
tributions directes. Il m'a dit : « C'est moi

qui ai donné des ordres, et l'on opère régu
lièrement !»

, Il faut alors s'exécuter et payer.
Naturellement, toutes ces mesures n'é

chappent pas à la perspicacité des habitants.
Elles ont produit dans la région un décou
ragement profond et invincible. Aujourd'hui,
nombre d'exploitations sont abandonnées
et la terre est en jachère. Il est facile de
s'en rendre compte, lorsqu'on parcourt les
feuilles d'annonces de la région. Non seule
ment je suis effrayé du nombre djs terres
qui restent sans culture, à louer, mais en
core des ventes publiques de cheptel qui
sont annoncées; chaque jour, deux ou trois
fermiers vendent leur cheptel mort et leur
cheptel vif, ce qui veut dire que, de long
temps encore, les terres ne seront pas re
mises en culture.

Je suis entré dans tous ces détails, peut-
être un peu longuement, parce qu'il était

absolument nécessaire de faire ressortir la
trouble profond qu'exercent, sur la produc
tion agricole, des impôts arbitraires et mal
répartis.

L'histoire se répète constamment. C'est à .
des erreurs de ce genre qu'est due, au
quinzième siècle, la chute d'un État riche et
puissant, la république florentine. En France,
ce sont les scandales financiers du Direc
toire et les jurys d'équité qui ont compro
mis l'œuvre de la Révolution.

Au cours de la discussion de l 'impôt sur
le revenu, en pleine période de guerre,
j'avais signalé les inconvénients et les dan
gers de ces lois hâtivement faites, sans pré
paration comme sans études. Je vous avais
demandé d'en ajourner la discussion, no
tamment pour la taxe des bénéfices agri
coles, jusqu'après la guerre. Vous n'avez pas
cru devoir accepter cette proposition. Mais
aujourd'hui, la nécessité s 'impose de re
médier à cette situation; non seulement
elle s'impose pendant la guerre, mais elle
s'imposera surtout dans l 'après-guerre, si
nous voulons reconstituer notre agricul
ture. Lorsque le cultivateur trouvera, à son
retour, des impôts excessifs et des terres
absolument incultes et abandonnées, il ne
faut pas espérer qu'il revienne à la terre si
le Gouvernement ne l'encourage pas, par
sa politique, d'une façon sérieuse, à re
prendre le travail.

Telle est, mes chers collègues, la ques
tion financière.

La question matérielle n'exige pas, elle, de
longs développements : la culture ne pro
duit plus parce qu'elle ne peut que produire
à perte : elle est écrasée d'impôts, il lui
manque les bras nécessaires ; il lui manque
le matériel et tout ce qui serait indispensa
ble à une culture normale.

C'est à sa reconstitution que vous de
vez pourvoir, monsieur le ministre du ra
vitaillement ; c'est vous qui êtes le plus
directement intéressé. Permettez-moi de

vous dire que le système homéopathique
qui consiste à infliger une diète de plus en
plus sévère à une population qui manque
des aliments nécessaires serait un expédient
dangereux, si vous ne preniez parallèlement
les moyens pour reconstituer sans retard
nos cultures. .

No'us comptons, pour cela, monsreur le
ministre, autant sur votre clairvoyance que
sur votre dévouement. (Applaudissements.)

Voix nombreuses. A jeudi !

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, la suite de la discussion est ren
voyée à une prochaine séance. (Assenti
ment.).

Il en est ainsi décidé.

6. — KLÎGLEMSXT DE I, ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Sénat
qu'il a décidé de tenir demain mercredi,
6 juin, à deux heures, une séance excep
tionnelle, avec l'ordre du jour suivant : ,

Discussion de l'interpellation de M. Régis
manset et plusieurs de ses collègues sur
l'attitude du Gouvernement relativement

au projet de conférence de Stockholm.

Il n'y a pas d'opposition?. . .

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande plus la parole?...

La séance est levée. v

(La séance est levée à six heures cinq
minutes.) . - - ; . . . -

Le Chef par intérim du service de lt
sténograp hie du Sénat,

' , ARMAND PolREL.
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QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
Ainsi conçu :

« Art. f0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament

un délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. » |

1483 — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 5 juin 1917, par M. Defu-
made, sénateur, demandant à M, le ministre
de la guerre si la permission accordée pour
assister à une session d'un conseil général
compte au soldat ou à l'officier comme per
mission normale ou exceptionnelle.

REPONSE DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. le ministre de la guerre fait connaître à

M. le président du Sénat qu'un délai lui est né*
cessaire pour rassembler les élements de la
réponse à faire à la question écrite n» 1464,
posée le 16 mai 1917, par M. Sauvan, sénateur.

Ordre du jour du mercredi 6 juin.

A deux heures, séance publique :
Discussion de l'interpellation de M. R6-

Fismanset et plusieurs de ses collègues sur
attitude du Gouvernement relativement au

projet de conférence de Stockholm.


